
VENDREDI 10 DECEMBRE 1858 
33E AH; 

N. 98H-) 
VENDREDI 10 DECEMBRE 1858 

fiAZËTTl ootisnb S TRIBUNAUX 
TAP,S ET 1Î S BEPAnTEMENTS : 

, L'ii an, 72 fr. 

i mois, 36 fr. | Trois mois, 18 f
r

. 

ÉTRANGER : 

Le port en sus, pour lee piys un» 
échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. BUJtJÈBAVM» 

KO* BÀkLAT-DD-PALAlS, 

an tota du quai àel'Bmiag», 

i Pim. 

(£M tenru ilsitxni Un cJjrmcMtt.) 

Sommaire* 

£G OFFICIELS. — Traité d'extradition. 

tsTiCE CIVILE. — Cour impériale de Paris (3
e
 chambre): 

Théâtre des Délassements-Comiques; matériel d'éclai-

rage au gaz par un entrepreneur pour le compte du lo-

cataire; enlèvement.— Cour impériale de Paris {A' ch.): 

j
eu

x de Bourse; billets souscrits; paiement de différen-

ces; obligation de payer ultérieurement; transaction 

8U
r poursuites; autorité de la chose jugée; nullité; tiers 

porteur; bonne foi; recours en garantie du perdant con-

tre le gagnant; validité de ce recours. — Tribunal civil 

l
a
 Seine (l

re
 ch.) : Mariage contracté entre beau-

frère et belle-sœur avant la loi de 1832; contrat de ma-

riage; nullité. — Tribunal de commerce de la Seine ; 

Boutons de portes et boules de rampe en cristal et en 

porcelaine; dépôt au conseil de prud'hommes; question 

de propriété industrielle; saisie; dommages-intérêts. 

JCSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Fonctionnaire public; garde forestier; offi-

cier de police judiciaire; poursuites; compétence. — 

Cour d'assises de la Seine : Extorsion de titres; rébel-

lion avec violences et voies de fait contre des agents de 

la force publique. — Faux en écriture privée et de 

commerce; accusé contumace. — Tribunal correction-

nel de Paris (7
e
 ch.) : Le luxe; escroquerie; abus de 

cotiOance. 

CmtO.VIQ.UE. 

ACTES OFFICIELS. 

TRAITE D'EXTRADITION, 

Le Moniteur publie aujourd'hui le décret portant pro-

mulgation de la convention d'extradition conclue, le 7 

août 1858, entre la France et le grand-duché de Saxe-

if eimar. 

Voici le texte du traité : 

I Art. l'r. Le gouvernement impérial de France et le gouver-

nement GraniJ-Uucul de Sa>e s'engagent, par la présente cou 

Mention, à te livrer réciproquement, sur la d mande que l'un 

ies deux go'uvMieriients adressera à l'autre, à la seule excep-

tion I'H leurs nationaux, tous les individus réfugiés du Graud-

IDuché'de Saxe eu France et dans les possessions françaises 

d'outre-mer, ou de France et des possessions françaises d'ou-

tre-mer dans le Crand-Duché de Saxe, et poursuivis ou c>n-

jamnés pour l'un des crimes éiiumérés ci-après, par les Tri-

touaux de celui des deux pays où le crime aura été commis. 

La demande de l'extradition devra toujours être faite par la 
Toie diplomatique. 

Art. 2. Les crimes à raison desquels l'extradition sera ac-
tordée sont les suivants : 

I* Assassinat; empoisonnement; parricide; infanticide; 

IMement; meurtre; coups et blessures voontaires ayant oc-

«onné soit la mort, soit une maladie ou incapacité de tra-

'Ul pendant plus de vingt jours; castration; association de 

malfaiteurs; menaces d'attentat contre les personnes ou les 

propriétés; exiorsion de titres et de signatures; séquestration 

«urrestation, ou détention illégale de personnes; 

2* Viol, attentat à la pudeur consommé ou tenté avec vio-

*ej attentat à la pudeur, consommé ou tenté, même sans 

jolence, sur une personne au sujet de laquelle, et en consi-

wation de son âge, un pareil attentat constituerait un crime; 
'3° Incendie; 

4' Vol, lorsqu'il a été accompagné de circonstances qui lui 

wnent le caractère de crime; 

5°Fabrication, introduction, émission, de fausse monnaie; 

•refaçon ou altération de papier-monnaie, ou émission de 

(•fier-monnaie contrefait ou altéré; contrefaçon des poinçons 

stvant à marquer les matières d'or et d'argent; contrefaçon 

?s sceaux de l'Etat et des timbres nationaux, alors même qne 

;*fabrication ou contrefaçon aurait eu lieu en dehors de l'E-

tui réclame l'extradition; 

'■Faux en écriture publique ou authentique et de commer-

*>y compris la contrefaçon d'effets publics de quelque natu-

Mi ils soient et de billets de bauque; usage de ces faux ti-

!» ^°
nl exce

P
l
é
s
 'es faux non accompagnés de circonstaii-

■?ïf '
eur

 donnent le caractère de crime; 
|0
 Faux témoignage, lorsqu'il est accompagné ce circons-

tces qui lui donnent le caractère de crime; subornation de 
«noms; 

Soustractions et concussions commises par des dépositai-

8 ou caissiers revêtus d'un caractère public, des valeurs qu'ils 

" J^nt entre les mains, à raison de leurs fonctions ; soustrac-

°s commises par des caissiers ou dépositaires d'établisse-

M publics ou de maisons de commerce, mais seulement 

s le cas où ces soustractions sont accompagnées de circon-

jj
(
°?

s
 qui leur donnent le caractère de crime ; 

ÎAn.queroute frauduleuse ; 
«l* Baraterie. 

3. Tous les objets saisis en la possession d'un prévenu, 

^ de son arrestation, seront livrés au moment où s'effectue* 

Hj^^dition, et cette remise ne se bornera pas seulement 

kit-\
a volés

'
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's comprendra tous ceux qui pourraient 

Art VrpreUve dutrime-
;.

s
 Çhacun des deux gouvernemens contractans pourra, 

■ op
Vant

 - P
roo,

uction du mandat d'arrêt, demander l'arres-

, ''"médiate et provisoire de l'accusé ou du condamné, 

lor*
 (lemeurera

 facultative pour l'autre gouvernement. 

fed'^
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 ''
arres

tation provisoire aura été accordée, le mau-

^
rt

ar
^ôt devra être trasmis dans le délai de deux mois. 

L ' • Si l'individu réclamé est poursuivi ou condamné 

» .a crime ou délit qu'il a commis dans le pays où il est 

"îéi et
 S

°>
n e

^
trad

'tfon sera différée jusqu'à ce qu'il ait été 
1

U
 d ait subi sa peine. Dans le cas où il serait pour-
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?
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8
 même pays, à raison d'obligations par 

(
0
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lra(;
tées envers des particuliers, son extradition aura 

i!»L.
B
*
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°ins, sauf à la partie lésée à poursuivre ses droits 

Art
 r

auVrité C0ln
pétente. 

y ' • ^'extradition ne sera accordée que sur la produe-

'
n

iéce"
1 *i Un arrûl de concl

amnation, soit d'un mandat d'ar-
Ji p

ar
,
 contr

e l'accusé et expédié dans les formes prescri-

ra . 'jgislation du gouvernement qui demande l'extra-
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 de tout autre acte ayant au moins la même force 

[ fait
 et incl

»quant également la nature et la gravité 
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suivis, ainsi que la pénalité applicable à ces 
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 accompagnées du signalement de l'in-
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 contractants qui le réclame, l'ex'tradition 
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endue

 jusqu'à ce que son gouvernement ait 
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 consullé et invité

 à faire connaître les motifs 
An» '

ra|
t avoir de s'opposer à l'extradition. 
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'
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 Gouvernement saisi de la demande 
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restera
 bbre de donner à cette demande la suite 
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• ÛI le prévenu ou le condamné n'est pas sujet de ce-
ueux Et-' 

Art. 8. L'extradition ne pourra avoir lieu que pour la pour-

suite et la punition des crimes communs. Il est expressément 

stipulé que le prévenu ou le condamné dont l'extradition aura 

été accordée, ne pourra être, dans aucun cas, poursuivi ou 

puni pour aucun crime ou délit politique antérieur à l'extra-
dition. 

Ne sera pas réputé crime politique, ni fait connexe à un 

semblable crime, l'attentat contre la personne du chef d'un 

gouvernement étranger, ou contre celle d'un des membres de 

sa famille, lorsque cet attentat constituera le fait, soit de 

meurtre, soit d'assassinat, soit d'empoisonnement. 

Art. 9. L'extradition ne pourra avoir lieu, si la prescription 

de l'action ou de la peine est acquise, d'après les lois du pays 
où le prévenu s'est réfugié. 

Art. 10. Les frais occasionés par l'arrestation, la détention, 

la garde, la nourriture et le transport des extrade au lieu où 

la remise s'effectuera, seront supportés par celui des deux 

Etats sur le territoire duquel les extradés auront été saisis. 

L'extradition des individus qui, en vertu de la présente 

convention, auront été saisis en France pour être transportés 

au grand duché de Saxe, se fera à Strasbourg ; l'extradition 

de ceux qui auront été saisis dans le grand duché de Saxe pour 

être transportés en France, aura lieu à Eisenach. 

Art. H. Lorsque dans la poursuite d'une affaire pénale, l'un 

des deux gouvernements jugera nécessaire l'audition de té-

moins domiciliés dans l'autre Etat, une commission rogatoire 

sera envoyée, à cet etfet, par la voie diplomatique, et il y sera 
donné suhe en cl 

invités à comparaître. 

Les gouvernements respectifs renoncent à toute réclamation 

ayant pour objet la restitution des frais résultant de l'exécu-

tion de la commission rogatoire. Si, dans une cause pénale, 

la comparution personnelle d'un témoin est nécessaire, le gou-

vernement du pays auquel appartient le témoin l'engagera à 

se rendre à l'invitation qui lui sera faite, et, en cas de con-

sentement, il lui sera accordé des frais de voyage et de séjour 

d'après les tarifs et règlements en vigueur dans le pays où 

l'audition devra avoir lieu. 

Art. 12. Lorsque, dans une cause pénale instruite dans un 

des deux pays, la confrontation de criminels détenus dans 

l'autre où la production des pièces de conviction ou docu-

ments judiciaires sera jugée utile, la demande en sera faite 

par voie diplomatique, et l'on y donnera suite, à moins que 

des considérations particulières ne s'y opposent, et sous l'obli-

gation de renvoyer les criminels et les pièces ou documents. 

Art. 13. Les gouvernements contraetants renoncent à toute 

réclamation de frais résultant du transport et du renvoi, 

dans les limites de leurs territoires, de criminels à confron-

ter, et de l'envoi et de la restitutii n des pièces de conviction 
et documents. 

Art. 14. La présente convention ne sera exécutoire que dix 

jours après sa publication; elle continueia à être en vigueur 

pendant cinq années. Dans le cas où, six mois avant l'expira-

tion de ce terme, aucun des deux gouvernements n'aurait dé-

claré y renoncer, el e sera valable pour cinq autres années, et 

ainsi de suite de cinq ans en cinq an?. 

Elle sera ratifiée, et les ratifications en seront échangées 

dans l'espace de trois mois ou plus tôt, si faire se peut. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PAPJS (3e ch.). 

Audience du 20 novembre. 

THÉÂTRE DES DÉLASSEMENTS COMIQUES. — MATÉRIEL D'É-

CLAIRAGË AU GAZ PAR UN ENTREPRENEUR POUR LE COMPTE 

DU LOCATAIRE. ENLÈVEMENT. 

Le propriétaire d'une salle de spectacle ne peut s'opposer à 

l'enlèvement d'un matériel d'éclairage au gaz loué par lé 

fabricant au locataire de la salle, lors surtout que ce fa-

bricant a fait connaître ce fait au propriétaire. 

N'y eût il pas ce fait, ce matériel ne pourrait être considéré 

comme immeuble par destination, l'art. 564 du Code Nap. 

ne reconnaissant ce caractère qu'aux objets mobiliers atta-

chés au fonds à perpétuelle demeure par le propriétaire 

lui-même. 

Le sieur Bégis, propriétaire de la salle des Délassements 

comiques, y avait fait placer un matériel d'éclairage au 

gaz consistant dans une canalisation générale avec divers 

embranchements et robinets qui parcouraient la scène et 

la salle. 

Tout ce système d'éclairage, dans lequel se trouvaient 

divers objets attachés à perpétuelle demeure, notamment 

le lustre, avait été vendu et posé par le sieur Clémançon, 

entrepreneur d'éclairage au gaz pour les théâtres, qui en 

avait reçu le prix du sieur Bégis. 

Le sieur Hillbrunner, à qui le sieur Bégis avait loué la 

salle, l'avait détruite de fond eu comble et l'avait recon-

struite sous une autre forme. 

Ce fut le même sieur Clémançon qui fut employé par le 

sieur Hillbrunner à la démolition et à la reconstruction du 

matériel d'éclairage, et ce ne fut qu'après son entier achè-

vement qu'il fit signifier au sieur Bégis qu'il n'avait agi 

que comme locateur de tout ce matériel et qu'il entendait 

reprendre la canalisation et les appareils par lui rétablis. 

Cette signification fut suivie d'une protestation de la 

part du sieur Bégis, qui, après la retraite du sieur Hill-

brunner, s'opposa à son enlèvement. 

De là procès et jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que Clémançon demande l'autorisation de re-

prendre différents objets servant à l'éclairage du théâtre des 

Délassements comiques ; 

« Attendu que Bégis, propriétaire de la salle, prétend que 

ces objets ont été vendus par Clémançon à Hillbrunner, alors 

directeur du théâtre; 

« Mais que ses allégations, dépourvues de preuves, sonteon-

tredites par les éléments du procès; 

' « Attendu qu'il est constant que Clémançon a loué ce maté-

riel à Hillbrunner; 

« Qu'en introduisant les objets qui le composent dans le thé-

âtre, il a pris soin de notifier le fait à Bégis, par acte d'huis-

sier en bonne forme; 

« Qu'ainsi ils n'ont jamais pu être considérés par Bégis 

comme un gage servant de garantie pour le paiement des 

loyers à la charge de Hillbrunner ou de son successeur; 

« Attendu que Hillbrunner ayant cessé d'administrer le 

théâtre, Clémançon a le droit de reprendre son matériel; 

« Attendu que, depuis pius.eurs mois, Bégis et Sarry, ce 

dernier aujourd'hui directeur, s'opposent à l'enlèvement des 

objets qui donnent lieu au procès; 

« Qu'eu privant Clémançon de la jouissance de choses qui 

lui appartiennent, ils lui ont causé un préjudice dont ils lui 

doivent réparation; 
« Que les renseignements fournis au Tribunal permettent de 

fixer immédiatement le chiffre de l'indemnité à laquelle Clé-

mançon a droit; 

« Par ces motifs, 

« Autorise Clémançon à reprendre possession du matériel 

qu'il a loué à Hillbrunner, lequel se trouve dans le théâtre 

des Délassements comiques, nonobstant toute opposition; 

condamne Bégis et Sarry à lui payer 50 fr. pour réparation 

du préjudice qu'ils lui ont causé jusqu'à présent; 

« Et pour le cas où ils mettraient obstacle à l'exécution de 

de la disposition qui précède, les condamne à lui payer 10 fr. 

de dommages-intérêts par chaque jour de retard, à partir de 

la sommation qui leur sera signifiée, et ce, pendant deux 

mois, après quoi, il sera fait droit; 

« Réserve à Sarry, directeur, ses droits et son recours con-
tre Bégis; 

« Condamne Bégis et Sarry aux dépens, dont distraction à 

Bujon, avoué, qui l'a requise aùx offres de droit; 

« Déclare, quant au surplus, mal fondées les conclusions 

des parties, les en déboute. » 

Appel principal par le sieur Bégis ; appel incident du 

sieur Clémançon sur les dommages-intérêts alloués : 

M
e
 Marie, son avocat, soutenait que, par application de 

l'article 532 du Code Napoléon, la plus grande partie des obé 

jets qui avaient été fondés à la canalisation avaient perdu leur 

caractère mobilier; qu'incorporés à l'imineublf-, ils en fai-

saient partie et étaient devenus immeubles par destination. 

Une signification do **m^^fs r—»it été fait ; 
,i «ou, Wj», ......o «lie avait ete suivie d une p

t
«, 

énergique de sa part et, d'ailleurs, cette signification n'avait 

été faite qu'après la reconstruction des appareils et lorsque 

déjà leur incorporation à l'immeuble avait été opérée. 

M" Rivièn répondait pour le sieur Clémançon que l'article 

532 ne pouvait être appliquée dans la cause, qu'il ne pouvait 

y avoir la moindre assimilation entre les matériaux qui ser-

vent à la reconstruction d'un bâtiment, et qu'on ne saurait en 

extraire sans le démolir, et un matériel d'éclairage au gaz qui 

peut être facilement enlevé sans toucher à l'immeuble; 

Que, d'ailleurs, l'article 564 du Code Napoléon tranchait la 

question en ne reconnaissant le caractère d'immeubles par 

destination qu'aux objets mobiliers qui ont été attachés à un 

immeuble par le propriétaire lui-même; 

Qu'enfin, le sieur Clémançon est un constructeur d'appa-

reils à gaz à l'usage des théâtres, et le plus souvent il ne vend 

pas, mais loue ces appareils; qu'il se réserve, bien entendu, 

le droit d'enlever, soit à l'expiration de la location, soit à dé-

faut de paiement. C'est ainsi qu'il a traité avec plusieurs théâ-

tre de la capitale, et qu'en ce moment il fabrique un matériel 

à gaz pour le théâtre de Rouen avec lequel il a traité dans 

les mêmes conditions. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'appel principal de Bégis : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 524 du Code Na-

poléon la loi n'attache le caraetère'd'immeubles par destina-

tion aux objets placés dans un fonds pour le service et l'ex-
ploitation de ce fonds, qu'autant qu'ils ont été placés par le 
propriétaire du fonds lui-même ; 

« Adoptant, en outre, les motifs des premiers juges ; 

« En ce qui touche l'appel incident de Cléinançon : 

« Considérant que la quotité des dommages-intérêts alloués 

par les premiers juges est insuffisante ; 

« Infirme, quant à ce, au principal ; condamne Bégis à 250 

francs de dommages-intérêts en sus de ceux alloués par les 

premers juges, la sentence, sur l'appel principal sortissant 

effet, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4
e
 ch.). 

Présidence de M. Brethous de Lasserre, doyen. 

Audience du 27 novembre. 

JEUX DE BOURSE. BILLETS SOUSCRITS. PAIEMENT DE 

DIFFÉRENCES. OBLIGATION DE PAYER ULTÉRIEUREMENT. 

— TRANSACTION SUR POURSUITES. — AUTORITÉ DE LA 

CHOSE JUGÉE. NULLITÉ. —• TIERS PORTEUR. BON.Nfi 

FOI. — RECOURS EN GARANTIE DU PERDANT CONTRE LE 

GAGNANT. VALIDITÉ DE CE RECOURS. 

/. Les dispositions de l'article 1967 du Code Napoléon qui 

interdisent au joueur qui a volontairement payé ce qu'il 

a perdu de le répéter, ne s'appliquent pas à tous refus de 

payer les billets par lui souscrits pour l'extinction de sa 

dette de jeu. Ces billets en effet ne constituent pas un paie-

ment de la dette, mais une simple obligation de payer ul-

térieurement. 

II. La transaction intervenue sur la demande en paiement 

de différences et en exécution de laquelle des billets ont été 

souscrits, lorsqu'elle n'a porté que sur le chiffre de la dette, 

est nulle comme l'opération sur laquelle elle repose ; elle 

ne peut dès lors être considérée comme ayant l'autorité de 

la chose jugée. 

III. Cette transaction, portât elle même sur la nullité des 

causes qui ont amené le débat, serait encore rescindable 

comme portant sur une cause itticite et qui ne peut pro-

duire effet aux termes de l'art. 1131 du Code Nap., appli-

cable aux transactions elles-mêmes comme à toutes les obli-

gations. 

IV. Celui qui, en paiement d'une dette de jeu, a souscrit un 

billet que le gagnant a passé d l'ordre d'un tiers, peut, 

sur les poursuites dirigées contre lui, conclure à la garan-

tie contre le gagnant endosseur de l'effet; ce n'est point là 

de sa part la répétition de la dette de jeu acquittée, mais 

bien le refus d'acquitter une obligation frappée de nullité. 

La plaie de notre époque, on le dit tous les jours, c'est 

le jeu, c'est la Bourse, et les opérations hasardeuses, mais 

quoi qu'on le dise beaucoup, on n'est pas près encore 

d'obtenir que le mal cesse, on ne peut espérer qu'une 

chose, empêcher qu'il augmente, et laisser au temps le 

soin de le calmer. 

En attendant, les Tribunaux remplissent avec énergie 

et sévérité la haute mission que leur a donnée le législa-

teur; ils frappent de leur réprobation toutes les opéra-

tions qui ont le caractère aléatoire, que la morale et la loi 

réprouvent, et sous quelque forme que le jeu se cache, 

quelques précautious que prennent les joueurs pour é-

chapper aux conséquences de leurs actes, ils rendent aux 

faits leur caractère, aux conventions, leur valeur et leur 

qualification légales, pour annuller ce qui est nul dans son 

principe et ne doit pas produire d'effetquand le voile a été 

déchiré et la vérité rétablie. 

Les solutions qui précèdent expliquent ces réflexions, 

et se tronvent dans l'arrêt dont voici le texte, qui fait con-

naître suffisamment les faits de la cause : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des documents produits au pro-

cès, notamment de nombreux bordereaux, que Rueff s'est li-

; vré particulièrement en 1856, avec Vallette fils et autres à des 

| spéculations sur la hausse et la baisse de valeurs industrielles 

| discréditées pour des sommes trop considérables à raison de 

! sa fortune pour être sérieuses, et qui n'ont été en réalité que 

I des opérations de jeu se résumant par des différenres; que
-
,, 

poursuivi par Valiette fils, en 1856, devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, en paiement de 37,500 fr. pour prix 

de 250 actions des Verreries de France, il soutient que la vente 

de ces actions, faite le 26 mai 1856 et devant se régler à fa. 

liquidation du 31 n'était qu'une opération de jeu sur les dif-

férences j que, renvoyés tous deux devant un arbitre rappor-

teur, ils transigèrent, et que Rueff s'obligea à payer 1,000 fr. 

comptant et souscrivit quatre billeis à ordre de 1,000 fr. cha-

cun aux échéances des 20 août 1857, 20 février et 20 août 

1858 et 20 février 1859; 
« Considérant que ces biiiets tombent sous l'application de 

l'article 19(Î3 du Code Napoléon et ne peuvent donner lieu à 

une action en paiement; que les dispositions invoquées de 

l'article 1967 du même Code, aux termes desquelles le perdant 

ne peut répéter ce qu'il a volontairement payé, ne s'appliquent 

qu'à un paiement réel éteignant l'obligation et non à des bil-

lets à ordre qui ne sont qu'une reconnaissance de la dette et 

une promesse de payer plus plus tard ; 

« Qu'on invoque en vain la transaction comme ayant, aux 

termes de l'article 2052 du même Code, entre les parties, l'au-

torité de la chose jugée en dernier ressort ; que cette transac-

tion, en exécution dejaquelle les billets ont été souscrit*, n'a 

porté DM tur Ip.fihiffre des dommages-intérêts à payer à Val-
lette fils pour I exécution uu marene a icriuc, .,.-,„?„,. \

P 

marché lui-même, dont la cause n'a pas été modifié, et qu'il 

résulte du rapprochement des articles 2048, 2049 et 2054 dm 

Code Napoléon, qu'une pareille transaction est rescindable 

lorsqu'elle a été faite en exécution d'un titre nul, à moins que 

les parties n'aient expressément traita sur la nullité, et 

qu'eussent-elles même traité sur la nullité elle serait encore 

rescindable en vertu de l'article 1131 du même Code, concer-

nant les causes illicites des obligations, lequel fait évidem-

ment aussi une exception à l'article 2052, d'où il suit que la 

transaction dont s'aga au procès ne peut avoir l'autorité de la 

chose jugée, et que les billets souscri s en exécution de cette 

transaction sont .nuls à raison de leur cause ; 

« Considérant que les deux premiers billets ont été négo-

ciés à Cubertier en paiement de travaux ; qu'il n'est pas 

justifié qu'il ait eu connaissance de la cause illicite dont ils 

étaient infectés et qu'il ne soit de bonne foi , qu'ainsi il a été 

fondé à en poursuivre le paiement ; qu'à l'égard du premier 

billet revêtu d'un endossement régulier, Rueff a été justem-jot 

condamné à en effectuer le paiement, mais qu'à l'égard du 

second revêtu d'un endossement en blanc, il est fondé au con -

traire à opposer à Cubertier la même exception de nullité 

qu'à Vallette dont il ne peut être considéré que comme le 

mandataire ; 

« Que Vallette doit toutefois garantir Cubertier des consé-

quences de la transmission de ce billet qui, dans ses mains, 

n'avait aucune valeur et dont il ne pouvait personnellement 

réclamer le paiement; qu'il doit également à Rueff une ga-

rantie pour le premier billet transmis régulièrement à Cu-

horfior, ii/.-c
 r

nrto
n

r rl<> horuie foi; qu'exercer de la part de 
Rueff ce recours en garantie, ce n'èsi pas ICJC^. —- i.. 

jeu volontairement payée, puisqu'il n'y a pas eu de paiement, 

réel, mais bien repousser, par le seul moyen que la transmis-

sion du billet lui permette d'employer, une demande eu paie-

ment que la loi n'autorise pas et l'exécution d'un titre essen-

tiellement nul, puisque Vallette, porteur primitif, n'a pu, en 

le transmettant, changer la cause et, la nature de l'obliga-

tion; que c'est donc justement que les premiers juges ont ac-

cueilli la demande en garantie de Kueff, 

« Confirme la condamnation à l'égard du premier billet; 

« Infirme à l'égard du second billet; déboute Cubertier de 

sa demande, sauf son recours contre Vallette; 

« Les jugements au résidu sortissant effet. » 

Plaidants : pour Rueff, appelant, M
e
 Moullin; pour 

Vallette, aussi appelant, M" E. Leroux; pour Cubertier, 

intimé, M* Rivolét; conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sallé. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ ch.). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 27 novembre. 

MARIAGE CONTRACTÉ ENTRE BEAU-FRÈRE ET BELLE-SOEUli 

AVANT LA LOI DE 1832. — CONTRAT DE MARIAGE. — 

NULLITÉ. 

Le contrat de mariage fait en vue d'un mariage nul, comme 

ayant été contracté au mépris d'une prohibition de la loi, 

est absolument nul. 

Le mariage régulièrement contracté plus tard, alors que la 

prohibition a été levée par une loi postérieure, ne saurait 

réparer le vice originel d'un pareil contrat. 

Le 28 février 1824, M. Gandais, fabricant de quincail-

lerie, et M"
6
 Thérèse Dumuis, se présentaient devanl l'of-

ficier de l'état civil et déclaraient contracter mariage; 

puis, munis de l'acte de l'état civil, ils recevaient la béné-

diction religieuse. 

L'union qu'ils avaient contractée devant la municipalité 

était radicalement nulle : M
11

" Thérèse Dumuis était, en 

effet, la sœur de la première femme de M. Gandais, et, à 

cette époque, l'art. 162 du Code Nap., n'ayant pas encore 

été modifié, les mariages entre beaux-frères et belles-

sœurs étaient absolument interdits. 

Le simulacre de mariage du 28 février 1824 avait été 

précédé d'un contrat de mariage passé deux jours aupara-

vant, le 26 février, et qui renfermait divers avantages au 

profit de M
me

 Gandais, pour le cas où elle survivrait à son 

mari. 

Cependant une loi nouvelle du 16 avril 1832 permit au 

souverain de lever, pour des raisons graves, la prohibi-

tion édictée par l'art. 162 du Code Nap. En se conformant 

aux prescriptions de cette loi, M. Gandais et M
11

" Dumuis 

obtinrent une ordonnance royale levant l'empêchement 

qui s'opposait à leur union, et, le 20 octobre 1832, ils 

contractaient un mariage parfaitement régulier cette fois. 

M. Gandais est mort le 5 avril 1855. 

Une maison, sise rue du Ponceau, faisait partie des biens 

qu'il laissait après lui. Cette maison devant être expro-

priée, les parties crurent opportun de ne procéder à la 

liquidation de leurs droits que lorsque l'indemnité aurait 

été payée par la Ville. 

Dans un acte péglant l'indivision, passé le 21 mai 1855, 

M"
6
 veuve Gandais prenait le tilre de commune en biens 

et de donataire aux termes de son contrat de mariage du 

26 février 1824. 

Aujourd'hui M. Gandais, né du premier mariage de M. 

Augnstin Gandais, refuse de reconnaître le contrat du 26 

février 1824 en se fondant sur ce que cet acte avait été 
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fait en vue d'une union que la loi frappait de nullité. 

M' Dehaut, avocat de M""" Gandais, soutient que le Tribu-
nal doit déclarer valable le contrat de mariage attaqué. 

Un contrat de mariage, dit-il, n'est pas par lui-même un 
acte complet, ce n'est qu'un projet que l'union régulière qui 
sera plus tard célébrée pourra seule transformer en un acle 
définitif qui deviendra la loi des parties. C'est doncau moment 
où la condition suspensive *i nuptiœ secutas fuerint se réalise 
qu'il faut se placer pour se prononcer sur la validité du con-
trat. Les commentateurs du droit romain décidaient en ce 
sens. Cujas va jusqu'à déclarer «que si une femme, étant ma-
riée, fait à un tiers une promissio (lotis et que postérieure-
ment, devenue libre, elle épouse celui avec qui elle avait con-

tracté, celte stipulation produira tons ses effets. » 
L'avocat cite à l'appui de son système l'usage où est l'enre-

gistrement de restituer les droits perçus sur les contrats de 

mariage, si la célébration n'a pas suivi le contrat. 
Me behaut insiste sur ce que, dans l'acte contenant règle-

ment d'indivision, M. Gandais bis n'a pas protesté contre la 
qualité de femme commune en biens prise par la demande-
resse. Il ajoute, en terminant, que M. Gandais fils, en usant 
du bénéfice qui lui était accordé par l'article 917 du Code 
Napoléon, a exécuté le contrat et ne peut revenir aujourd'hui 

sur celte exécution. 
M' Dafaure, avocat do M. Gandais, refuse toute valeur, 

même in fulurum, au contrat de 182i. Les parties contrac-
tantes étaient l'une vis-à vis de l'autre frappées d'une incapa-
cité absolue re'ativcment au mariage; elles se trouvaient 
dans une situation identique à celle de personnes qui n'ont 

Î
ias atteint l'âge requis pour le mariage. Elles étaient dès 
ors privées de la capacité de contracter en vue d'une union 

alors impossible. 
L'avocat soutient en outre que M. Gandais fils n'ayant pu 

connaître les circonstances exceptionnelles dans lesquelles le 
contrat de mariage avait été cîressé, n'avait pu rectifier cet 
acte. D'ailleurs, la rectification devant être expresse, le règle-
ment d'indivision qui ne mentionnait ni la nullité du con-

trat, ni l'intention de couvrir cette nullité, ne pouvait être 

considéré comme un acte rectificatif valable. 

Nous extrayons du jugement rendu par le Tribunal les 

considérants qui renferment la solution des questions de 

droit que soulevait le procès : 

« Attendu que pour la validité d'un contrat de mariage et 

de donation à cause de mariage, la première condition c'est 
que le mariage soit légalement possible entre les contrac-

tants ; 
« Attendu qu'en 1824 la prohibition portée par l'article 162 

du Code Napoléon au mariage entre un beau-frère et une 
helle-sœur était absolue et d'ordre public; qu'ainsi les con-
ventions matrimoniales passées entre Gandais et sa belle-
50SUr étaient ra'!'""1' millpe nrimm" 1'" A*A -poriïMTft 

uieme intervenu entre eux le surlendemain devant l'officier de 

l'état civil du 2e arrondissement de Paris; 
« Attendu que si, aux termes de la loi du 16 avril 1832, il 

est devenu loisible au souverain de lever, pour des causes gra-
vés, la prohibition dont il s'agit, et si Gandais et. sa belle-
sœur ont obtenu une telle dispense et se sont mariés vaiab'e-
ment cette fois, !e 20 ociobre 1832, à la mairie du 6e arron-
dissement, ils n'ont fait précéder cette célébration d'aucun 

contrat de mariage; 
« Attendu que celui du 20 février 1824, nul dès le princi-

pe, n'a été vivifié ni par la loi nouvelle de 1832, qui n'a point 
eu d'effet rétroactif,, ni conséquemment par les dispenses ob-
tenues alors, ni par le mariage du 20 octobre même année ; 

« Attendu que vainement la veuve Gandais allègue qu'en 

tout cas Gan.lais fils aurait ratifié et volontairement exécuté 

le contrat en question ; 
« Attendu qu'en admettant qu'en présence de la modifica-

tion apportée à l'article 162 du Code Napoléon par la loi de 
lf32, une pareille ratification eût pu avoir effet, elle devrait 
du moins être accompagnée des caractères voulus par l'article 

4338 du même Code ; 
« Que, d'après cet article, l'acte de confirmation d'une obli-

gation contre laquelle la loi admet l'action en nullité, n'est 
valable que si on y trouve la substance de cette obligation, la 
mention du motif de l'action en rescison et l'intention de ré-
parer le vice sur lequel cette action est fondée; qu'à défaut 
d'acte, il suffit que l'obligation soit exécutée volontairement ; 

n Attendu que rien de semblable ne se rencontre dans l'es-

pèce ; 
« Ou'à la vé^tiô Aar* 1>int;...l.i J„ i>- J- «.~-.il 

1855, la veuve Gandais a dit agir comme commune en biens 
aux termes du contrat de mariage du 26 février 1824 et com-
me ayant à excercer en ve>tu dudit contrat ses avantages ma-
trimoniaux, savoir un préciput et une donation de rente via-

gère et d'usufruit ; 
« Qu'à la vérité encore les mêmes qualités ont par elte été 

prises en un autre acte devant Bazin, notaire, du 21 mai 

4855, passé également avec Gandais fils, et que dans cet acte, 
constatant leur volonté de demeurer provisoirement dans l'in-
division à l'égard des biens de la communauté entre les époux 
Gandais et de la succession du mari, on a rappelé la donation 
universelle en usufruit écrite au contrat de mariage de 1824 ; 
qu'on y a ex, liqué que par le fait de l'existence de Gabriel Gan-
dais,issu du premier mariage, cette donation était réductible, 
d'après ledit contrat, à moitié en usufruit, sauf à l'héritier ré-
servataire à opter entre l'exécution de cette disposition ou l'a-
bandon de la propriété de la quotité disponible ; que Gandais 
fils a déclaré opter pourvue la veuve eût droit à l'usufruit de 
moitié de la succession, déclaration d'option qui, porte l'acte, 

est un fait définitif; 
« Mais attendu que, loin de mentionner la cause de la nul-

lité , loin de rendre manifeste l'intention de la couvrir, l'in-
ventaire du 17 avril et l'acte du 21 mai 1855, énonçant exclu-
sivement le mariage de 1824 et ne contenant pris même une 
allusion à celui de 1832, évitant d'avouer la nullité de l'un par 

la révélation de l'existence de l'autre ; 
K Attendu qu'il n'est justifié d'aucun fait de Gandais fils, 

entraînant de sa part une exécution volontaire, c'est-à-dire en 
connaissance de cause et en plein» liberté; qu'il n'apparaît 
pas qu'avant sa contestation, il ait su le mariage de 1832 qui 
régularisait, à compter de cette époque et pour l'avenir, une 

union jusque-là irrégulière ; 
« Que dans cette ignorance, Gandais fils, n'eût-on pas éludé 

toute énonciatioo qui aurait appelé l'attention sur cette cir-
constance que la seconde femme de Gandais père était sa belle-

sœur, n'aurait pu, sans accuser la mémoire de son père d'un 

tort qu'il croyait n'être pas réparé, attaquer le contrat do ma-

riage de 1824 ; 
« Attendu que, d'après ce qui précède, les avantages ins-

crits dans ce contrat ne peuvent être invoqués par la veuve 
Gandais, dont la position est celle d'uje femme mariée s.ins 

contrat sous le régime de la communauté légale... ; 

« "Par ces motifs, 
«•Déclare nul et de nul effet le contrat de mariage du 20 

février 1824; déclare également nul lo règlement de droits 
contenu en l'acte intervenu entre la veuve Gandais et Gandais 

fils le 21 mai 1^:55; 
« Déboute la veuve Gandais de sa prétention à un préciput, 

k une rente viagère et à un usufruit sur la succession de son 
mari, sauf ses droits comme femme mariée sous le régime de 

la communauté légale ; 
« Renvoie les parties pour la liquidation et partsge de la 

communauté et pour la liquidation des droits rie la succession 
du mari relativement à cette communauté devant M" Bazin, 

notaire, etc. ; 
« Compense les dépens qui seront employés en frais de 

compte, liquidation et partage de la communauté. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dobelin. 

Audience du 18 novembre. 

BOUTONS DE PORTES ET BOULES DE RAMPE EN CRISTAL ET EN 

PORCELAINE. — DEPOT AU CONSEIL DES PRUD'HOMMES. — 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — SAISIE. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le dépôt au conseil des prud'hommes est insuffisant pour 
consacrer la propriété privative au profit du fabricant 
qui a fait une application nouvelle de moyens connus 

pour obtenir un produit industriel. 

Dans ce cas, la propriété ne peut résulter que de la prise 

d'un brevet d'invention. 

M. Bourrief a déposé au secrétariat du Conseil des 
prud'hommes les modèles de plusieurs boulons de porte 

et boules de rampe d'escalier en porcelaine et en cristal, 

dans le but de s'attribuer le privilège exclusif de la fabri-

cation de ces objets. 
M. Cattaert a fabriqué des boutous de porte et des bou-

les de rampe de même nature, et en a fait le dépôt chez 

MM. Spiro et de Dechambanoist, M. Martin, M. Dupont 

et MM. Deslandes et Rey, pour en opérer la vente au 

détail. 
M. Bourrief a fait saisir chez M. Cattaert et chez ses dé-

positaires les objets qu'il prétendait contrefaits, et les a 

tous assignés devant le Tribunal de commerce, pour les 

contraindre à cesser la fabrication et la vente de ces ob-

jets, et pour les faire condamner à des dommages-inté-

rêts. 
De leur côté, les défendeurs ont formé une demande 

reconvenlionnelle eu paiement de dommages intérêts, 

fondée sur ce que la propriété industrielle revendiquée 

par M. Bourrief ne pouvait résulter que d'un brevet d'in-

vention et non du dépôt au Conseil des prudhommes, qui, 

aux termes de laloidu 18 mars 1806, ne concerne que les 

dessins de fabrique, et sur le préjudice que leur avait causé 

la saisie. 
Sur les plaidoiries de Me Totirnadre, agréé de M. Bour-

rief, et de Me Bertera, agréé de MM. Spico et Decham-

benoist, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que le genre de boutons de porte en cristal et 
en porcelaine et de b jules de rampe également en cristal et 
en porcelaine dont le démandeur prétend avoir la propriété 
exclusive, constituerait, d'après son propre système, l'appli-
cation nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un pro-
duit industriel dont la propriété privative no peut être établie 

que par un brevet d'invention ; 
« Que les produits ne sauraient être considérés comme des 

dessins ou des modèles de fabrique consacrés par un dépôt 
fait au conseil des prudhommes; qu'il s'en suit que le de-
mandeur, ne justifiant pas avoir pris un brevet d'invention 
pour les produits dont s'agit, le dépôt effectué par lui au con-
seil des prudhommes ne saurait lui donner aucun droit à la 

propriété privative qu'il réclame; 
« Qu'eu conséquence, il n'y a lieu de faire droit à sa de-

mande ; 
« En ce qui touche la demande reconventionnelle de Spiro 

et Dechambenoist, en paiement de 20,000 fr. dedommages-in-

« Attendu qu |i lesune ue ce qui précéder nue c'est sans 
droit que Bourrief a fait saisir chez Spiro et Dechambenoist lés 
divers modèles de boutons de porte et de boules de rampe en 
porcelaine et en cristal dont s'agit ; que, par ce fait, il leur a 
causé un préjudice dont il leur doit réparation, et que le Tri-
bunal, d'après les éléments d'appréciation qu'il possède, fixe 

à 200 fr ; 
« Par ces motifs, déclare Bourrief mal fondé dans sa de-

mande contre Spiro et Dechambenoist, et, statuant sur la de-
mande reconventionnelle, le condamne à leur payer 200 fr. à 

titre de dommages-intérêts et aux dépens. » 

Quatre autres jugements dans les mêmes termes ont 

été rendus au profit de M. Cattaert, fabricant, et de MM. 

Martin, Dupont, Deslandes et Rey. (Plaidants, Me' Petit-

jean et Pruniei-Quatremère.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 9 décembre. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — GARDE FORESTIER. — OFFICIER 

DE POLICE JUDICIAIRE. POURSUITES. — COMPÉTENCE. 

Le garde forestif>i* ont un officier rie polioo judiciaire 
Jes articles 479 et 483 du Code d'instruction 

criminelle; par suite, il est justiciable de la l,e chambre 

civile de la Cour impériale, présidée par le premier pré-

sident, lorsqu'il est prévenu d'un délit par lui commis 

dans l'exercice de ses fonctions. C'est donc à bon droit 

que le Tribunal correctionnel saisi, et, après lui, la Cour 

impériale, chambre correctionnelle, se déclarent incompé-

tents par le double motif, d'abord, que la poursuite aurait 

dû être portée devant la lre chambre civile de la Cour im-

périale, et ensuite, parce que le garde forestier prévenu 

d'un délit commis dans l'exercice de ses fonctions ne peut 

être poursuivi sans autorisation préalable du Conseil-

d'Etat. 
Le conflit de juridiction qui existe entre Parrêt d'incom-

pétence de la Cour impériale et l'ordonnance du juge d'tn-

struclion qui a saisi la juridiction correctionnelle, inter-

rompant le cours de la justice, il appartient à la Cour de 

cassation de statuer par voie de règlement de juges et de 

rétablir le cours de la justice aux termes des articles 525 

et suivants du Code d'instruction criminelle. 

11 appartient également à la Cour de cassation, quand il 

résulte des pièces de l'instruction que le délit imputé au 

prévenu a été commis dans l'exercice de ses fonctions, de 

désigner la juridiction qui en do t connaître, et, comme 

dans l'espèce, de renvoyer les pièces du procès et le 

prévenu devant la première chambre civile de la Cour 

impériale, présidée par le premier président, pour qu'il 

soit statué sur la prévention. 
La Cour, statuant sur la demande en règlement de ju-

ges formée par le procureur-général de Colmar dans 

l'affaire du nommé Steiger, garde forestier, prévenu de 

coups et blessures volontaires, a renvoyé les pièces du 

procès et le prévenu devant la chambre civile de la Cour 

impériale de Colmar. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1" De Charles-Eugène B.^rnadote et Ignace Hellmutli, con-

damnés, par la Cour d'assises de la Meurthe, aux travaux 
forcés à perpétuité, pour vol qualifié; — 2° De François Til-
lard (Charente), six ans de réclusion, vol qualifié; — 3° De 
Joseph Cultin (Seine), cinq ans de travaux forcés, vols quali-
fiés; — 4° De Louis Janot (Charente), dix ans de travaux for-
cés, vols qualifiés; — 5° De François Péraud (Charente), huit 
ans de travaux forcés, vol qualifie; — 6" De Colas Lazarette, 
femme Grillot, arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
impériale de Bourges, renvoi aux a-sises du Cher, pour tenta-
tive d'empoisonnement; — 7° De Nicolas Denis, arrêt de la 
même chambre d'accusation, renvoi aux assises de la Nièvre, 

pour vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 9 décembre. 

EXTORSION DE TITRES. REBELLION AVEC VIOLENCES ET 

VOIES DE FAIT CONTRE DES AGENTS DE LA FORCE PU-

BLIQUE. 

Les f ères Régis et Pierre Badiou, forgerons de leur 

état, à La Villette, sont traduits devant le jury sous la 

double accusation que nous venons d'indiquer. A leur 

état de forgeron, ils avaient joint, malheureusement pour 

eux, un débit de vins, et il paraît que la facilité qu'ils se 

sont ainsi donnée de satisfaire leurs penchants à la bois-

son, a été la cause du désordre qui s'est mis dans leurs 

affaires. Le feu de la forge les altérait, et ils quittaient si 

souvent leur enclume pour le comptoir du débit, qu'ils ont 

été obligés de songer à se défaire de celui-ci pour ne plus 

s'occuper que de celle-là. 
C'est à l'occasion de la vente de ce commerce de vin et 

des droits au bail, que se sont passés les faits dont ils 

viennent répondre devant le jury. 
Voici comment l'acte d'accusation présente les faits : 

« M. Gilles, commissaire de police de la section des 

Archives, est propriétaire d'une maison située à la Villet-

te. 11 avait pour locataires les frères Radiou, forgerons et 

marchands de vin; ceux-ci cherchaient à vendre leur 

fonds de commerce, mais une clause leur interdisait de 

céder leur droit au bail sans l'autorisation du proprié-

taire. 
« Au mois de septembre 1858, ils lui présentèrent le 

sieur Léonhardt, avec lequel ils venaient de traiter au 

prix de 4,000 fr. M. Gilles déclara qu'il autorisait la ces-

sion, si 500 fr. lui étaient comptés à titre de pot-de-viu : 

d ite condition fut acceptée; les fières Badion réussirent à 

faire supporter la moitié de cette somme à l'acquéreur. 

En conséquence, l'autorisation nécessaire aux accusés fut 

écrite à la suite du bail, et signée des sieurs Gilles, Léon-

hardt et des frères Badiou, les deux doubles restèrent dé-

posés entre les mains du propriétaire, qui ne devait ren-

dre celui des preneurs que contre le paiement des 500 IV. 

convenus. 
« Le 13 septembre dernier, les accusés et Léonhardt, 

accompagné de son agent d'affaires, le sieur Desfresnes, 

se rendaient chez M. Gilles pour tout terminer. Les frères 

Badiou annoncèrent à Léonhardt l'intention de ne pas 

payer les 250 francs mis à leur charge, ajoutant qu'ils 

sauraient bien rentrer en possession de leur bail sans 

bourse délier. 
« Toutes les parties intéressées se trouvèreat bientôt 

réunies dans le cabinet de M. Gilles, près du bureau du 

commissariat. Léonhardt se disposait à verser les 250 fr. 

qu'il avait promis, et M. Gilles tenait à la main les deux 

doubles du bail, quand Régis, placé derrière lui, lui arra-

cha un de ces doubles en s'écriant : « Je me moque de 

vous, je ne vous crains plus. » 
« Vainement MM. Gilles, Léonhardt et Desfresnes es-

sayèrent de lui frire comprendre les conséquences d'une 

pareille action; vainement M. Gilles tenta de reprendre 

le bail, il fut brutalement repoussé par les deux frères. 

Le sieur Retout, secrétaire du commissaire de police, at-

tiré par le bruit qu'il entendait, somma les accusés de le 
sniuro. il no lui pas pnnnté On dut. appeler des agents, à 

qui les deux frères résistèrent ouvertement ; le sergent de 

ville Besant eut Je pouce mordu; Reiout, le secrétaire, le 

pouce luxé: le sous-brigadier Mollard la main icorchée. 

Dans la lutte, le bail tomba : on le ramassa froissé et ma-

culé. 
« Les frères Badiou nient les voies de fait qui leur sont 

reprochées; ils nient aussi la convention aux termes de 

laquelle 500 francs devaient être payés au propriétaire. 

« J'ai repris mon bail, dit Régis Radiou, parce qu'il m'ap-

partenait. » 
« Les voies de fait et violences sont bien établies par 

les dépositions des témoins. La convention est certaine; 

ce n'est pas seulement le propriétaire qui l'attes>te, Léon-

hardt ne l'a pas un instant méconnue, Desfresnes en dé-

pose également; les deux doubles n'étaient restés entre 

les mains de M. Gilles que pour assurer l'exécution de 

l'engagement pris par les frères Radiou et leur succes-

seur. Enfin, un écrit trouvé dans le portefeuille de Régis 

Badion, et signé Léonhardt, porte : « Je reconnais et dé-

« clare que malgré le prix principal de ladite vente, et 

K les six mois d'avance, je verserai à M. Badiou, le jour 

« où j'entrerai en possession, la somme de 250 francs.» 

Les dépositions des témoins n'ont dû porter que sur 

l'existence matérielle des faits, et elles l'ont complète-

ment établie. 
Le débat s'est engagé entre M. l'avocat-général Sa-

pey et le défenseur, M" Batbedat, sur la qualification lé-

gale qu'il convenait de leur donner. 
M. l'avocat-général a demandé la condamnation des 

deux accusés, tout en reconnaissant que le jury devait se 

montrer bienveillant pour eux, pour Pierre Badiou princi-

palement. 
Me Batbedat, sans contester les faits, s'est attaché à re-

porsser le caractère légal de l'extorsion de titres; ces 

faits constituent bien des actes de brutalité regrettables, 

mais le jury ne saurait y voir le crime relevé par l'accu-

sation. 
Quant à la rébellion, l'avocat n'en inéconnait pas l'exis-

tence ; il se borne à en atténuer la gravité. 

M. le président résume les débats. 
Le jury, après une assez longue délibération, rapporte 

un verdict d'acquittement en faveur de Pierre Badiou et 

un verdict de culpabilité contre Régis Badiou, sur le délit 

de rébellion seulemetit. 
En conséquence, Pierre Badiou est déclaré non coupa-

bip, et, par application de l'article 212 du Code pénal, 

Régis Badiou est condamné en trois mois d'emprisonne-

ment. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE ET DE COMMERCE. 

CONTUMACE. 

ACCUSÉ 

Le sieur Marie-Eugène Durrieu, ancien directeur-général 

de l'administration des cultes, était en 1854 à la tête d'une 

entreprise ayant pour but l'exploitation des carrières eu 

marbre de la Corse. 11 avait reçu de M. Ernouf neuf bil-

lets de 5,000 francs chacun, à titre de couverture, afin de 

faciliter l'obtention d'un crédit chez divers banquiers. 

C'est pour avoir usé de ces titres dans un intérêt pet'iron-

nel et pour des faux nombreux qui ont été signalés dans 

la gestion de Durrieu, faux qui ont amené un décou-

vert de 277,500 francs, que cet accusé est poursuivi par 

la justice. 
Eu l'absence de l'accusé, il a été procédé contre lui par 

contumace, et la Cour, sur les réquisitions de M. l'avocat-

général Sapey, a condamné Durrieu, à vingt années de 

travaux l'otcés et à 1C0 francs d'amende. 
L'arrêt contient une disposition qui retranche le con-

damné de l'ordie de la Légion-d'Honneur dont il faisait 

partie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audience du 8 décembre. 

LE LÔXB. ESCROQUERIES. — ABUS DE CONFIANCE. 

Notts sommes loin du temps où Diogène, voyant un en-

fant puiser de l'eau dans ses mains et boire à cette coupe 

naturelle, brisait comme objet de luxe, sa sébile, le seul 

meuble qu'il possédât, et qui jusqu'alors lui avait paru 

n'être que le strict nécessaire. 
Le strict nécessaire paraît s'être agrandi quelque peu 

depuis l'histoire de la sébile. Que doit-on entendre par le 

nécessaire? Ceci rentre dans la haute philosophie et la so-

lution du reste variera toujours avec les positions sociales 

et les tempéramments des individus. Ce que nous pouvons 

constater, c'est que, pour beaucoup de gens aujourd'hui, 

le strict superflu, n"est pas même le strict nécessaire. 

On s'explique encore volontiers le besoin de bien-être, 

de confortable; il est des natures voluptueuses et sensuel-

les qui demandent à être satisfaites; mais la sotte et ridi-

cule vanité de vouloir paraître riche quand on est paa 

vre, mérite d'être flagellée, car elle se satisfait trop soul 
vent à l'aide de l'escroquerie, du vol, de la honte. 

Deux comédies ont déjà signalé cette orgie de luxe «n' 

envahit toutes les classes de la société; ces comédies 

hélas ! ont leur triste réalité tous les jours en police cor-

rectionnelle, voire même en Cour d'assises. 

Ainsi, voilà la femme d'un ouvrier verrier à qui \\ a 

fallu, non pas quelques objets de coquetterie au-dessus 

des ressources limitées de son mari, mais pour 2,600 fr 

de diamants, le reste à l'avenant; puis, après avoir ébloui 

quelques mois de son luxe, qui ? on ne sait : le portier 

les passants, le premier indifférent venu, la voici revenag 

au modeste petit bonnet qu'elle n'eût jamais dù quitte/ 

et assise sur le banc ■ de la police correctionnelle sous 

prévention d'escroquerie et d'abus de confiance, laissant 

au désespoir son mari, brave et honnête ouvrier qui a 

épuisé le peu de ressources dont il pouvait disposer à 

désintéresser quelques plaignants, mais qui n'a pu désar-

mer la justice. 
Elle déclare se nommer femme Gamann. Mariée ei) 

1851, elle abandonne son mari en lui enlevant une som-
me d'environ 1,200 fr.; en 1855, elle est condamnée à\in 

mois de prison pour abus de confiance, puis est acquitta 

en appel. 
En 1856, elle descend dans un hôtel garni tenu parun» 

dame Delangle, se fait inscrire sous les noms de M»« An-

gélique de. Villers, se dit orpheline; raconte à son hôtesse 

qu'elle vient d'hériter d'une somme considérable de son 

père, qu'elle est en procès avec son tuteur, dépositaire de 

l'héritage, etc.; à l'aide de ses mensonges, elle escroque 
115 fr. en nourriture, fourniture et logement; puis, un 

beau jour, un homme qu'on eût pris pour son palefrenier, 

aï rive.et réclame, comme sa femme, la riche héritière; lé 

pauvre homme paie un petit à compte sur les 115 fr., ré-

pond du reste, et l'a payé depuis. 
Comment échappe-t-elle à son mari ? nous l'ignorons; 

mais enfin, la voici plus tard en pourparlers de mariage 

avec un sieur Olléon, auquel elle se donne encore pour 

M,le Angélique de Villers, riche héritière, eu procès avec 

son tuteur qui lui retient sa fortune ; elle lui escroqua 350 

fr , et ce, d'autant plus aisément, qu'elle lui avait montré 

des lettres établissant ses droits à l'héritage en question,, 

lettres jointes au dossier, et qui ont été fabriquées on ne 

sait par qui. 
Mais un beau jour, le futur époux apprend que sa fian-

cée est mariée ; il la met en demeure de se justifier. 
Alors, poussée à bout, elle avoue qu'elle a joué une co-

médie et va chercher fortune ailleurs, fortune com.tnen-

cée déjà depuis quelques temps. 
De la fenêtre de la chambre qu'elle habitait, dans fa 

hôtel de la rue Montmartre, elle avait échangé des re-

gards, des soupirs, des signes d'intelligence, avec un 

jeune employé d'une maison de commerce, située'en face. 

Ce jeune homme, nommé K..., devint éperdument amou-

reux d'elle ; c'est ce jeune homme qu'elle avait perdu de 

vue, et qu'elle alla retrouver après sa rupture avec Ol-

léon. 
Cette intrigue, fort romanesque, est la chose capitale 

du procès, et nous allons laisser le jeune K... la racon-

ter lui-même. 
« J'avais, dit-il, fait la connaissance de madame, que je 

croyais demoiselle, puis elle avait disparu ; quand je h 

retrouvai, elle s'attacha fatalement à moi. « Quel bon-

heur que nous nous soyions retrouvés, me dit-elle, vous 

mon cher préféré, car, sans cela, dans quelques jours 

j'allais épouser M. Olléon, que je n'aime pas. » Elle me 

raconte alors toutes ses affaires, ou plutôt tout son ro-

man ; elle se nommait soi-disant Angélique de Villers, 

avait de son père une fortune de 145,000 fr., dont un 

sieur Bidault était détenteur. Elle me dit que son tuteur 

cherchait à la spolier et me montra des lettres de son 

pays, relatives à ces discussions d'intérêt et établissant 

en outre qu'elle était propriétaire, dans ce pays, de deux 

maisons et de biens. 
«Il lui fallait de l'argent poursoutenir son procès; je n'en 

avais pas, j'en empruntai de tous côtés et je parvins à 

réunir 3,000 fr. ; je lui achetai pour une somme de 

2,600 fr. de diamants, mais je me compromis et perdis 

mon emploi. 
«Comme nous devions nous marieretqu'elle avait de la 

fortune, la perte de ma place était peu de chose. Vers le 
milieu du mois d'août, elle me dit qu'elle désirait con-

naître ma famille qui habite la Prusse. Je l'ai emmenée 

dans ma famille, elle appelait mon père et ma mère : 

papa, maman ; bref, j'appris bientôt que cette femme.était 

une malheureuse, qu'elle était mariée et avait abandonne 

son mari ; elle m'a fait commettre de grandes fautes, mats 

j'ai tout effacé, je l'espère.» , . 
Le témoin suivant est M. Grunen, employé : J'ai va 

cette femme, d:t-il, chez M. K..., mon ami ; il me la pré-

senta sous le nom de M'," Angélique de Villers, et m an-

nonça son prochain mariage avec elle ; il se récriait »ui 

son bonheur d'épouser une femme qui avait 145,000 r. 

chez M. Bidault (un fabricant de châles de la rue Neuve-

Saint-Eustache) et une cinquantaine de mille Irancs e 

biens-fonds. . . r 

Quelque temps après, elle me conte qu'elle va miem 

un procès contre son tuteur, M. Walker, fabricant W|« 

rcries, et qu'elle n'a pas d'argent. J'obtins de MMvMEi 

Vianna et Çf qu'ils lui prêteraient 600 fr. Elle M 8 uj. 

messieurs un billet qu'elle signa Angélique de y ^ 
mais elle y mit une fausse adresse. Je me mis13 

cherche et je la découvris plus tard. J'appris nlof" 

c'était la femme d'un ouvrier. - «croqué 
C'est une intrigante de première force, elle a e 

3,000 fr. et plus à ce malheureux K...; elle m a eW§tt 
à moi un peigne en écaillé de 45 fr., soi-disant po^ ̂  

mariage ; quant à ses histoires sur son oncle, sur ^ 

teur, sur M. Bidault, tout cela était tellement a-^I 

qu'on était forcé ducroire; ainsi son oncle Watke ' à 

cherchait partout pour la maltraiter; elle a cte J ^ 

dire qu'elle l'avait fait arrêter et condamner poj" ̂  

de fait par cette même chambre devant laquelle eu 

parait aujourd'hui. . , g jia-
Le témoin suivant est le bijoutier qui a fourni,*. ̂  

niants en question; il les avait confiés à K... <\\ ^ jeS 

naissait comme voisin , mais ne voyant reveSW^^ 

diamants, ni leur prix, il fit arrêter K... ; alors g()n 

la fiancée qui promit de payer; promesse supert ' 'e_ 

futur époux fut conduit chez le commissaire de p ^. 

Interrogée, la prévenue avoue à peu près tout; ^vé. 

tend seulement que c'est K... qui lui a propos ^ 

pouser et qui l'a suppliée Je l'accompagner en . 

dans sa famille ; le seul à qui elle ait elle-même p« 

riage, c'est Olléon, dit-elle. . j/gveie*' 
Le Tribunal, sur les réquisitions sévères de M-

impérial Roussel, l'a condamnée à deux ans de | 

50 francs d'amende. ipabra8' 
La malheureuse jette des cris perçants, levé e ^ 

ciel, avec désespoir en regardant vers 1 aucliton > 

lequel est, dit-on, son mari. 
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jlM. les aboni',. sont prévenus que la suppression du 

j-oriial est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

j^piration des abonnements. 

floirs'les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne
 veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal-

le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

es
t un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 
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CIlRONiaiTE 

PARIS, 9 DÉCEMBRE. 

L'affaire de M. le comte de Montalembert a été inscrite 

jjjjourd'bui sur le rôle de la chambre correctionnelle de 

|
a
 Cour impériale. Elle doit venir à l'audience du mardi 

jl décembre, sous la présidence de M. le président Per-

r0
t de Chezelles. C'est M. le conseiller Treilhard qui est 

chargé du rapport. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, préùj. 

jééjpar M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui, 
rejeté les pourvois : 

1» De P.erre-Sénateur Drieu, condamné à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine Inférieure 
du 8 novembre 1858, pour infanticide. 

}f. Le Serurier, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Rosviel, 

âV0C
at désigné d'office ; 

Et 2" de François Gaudichaud, condamné également à 

la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Cim-

ente du 11 novembre 1858, pour vol, incendie et assas-

sinat. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Gujho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' Dubeau, 
avocat d'oflice. 

_ Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

pour mise en vente de café falsifié : Le sieur Breutez, 

fruitier, rue de la Vierge, 15, six jours de prison et 50 fr. 

d'amende; — le sieur Cordier, épicier, faubourg du Tem-

ple, 71, six jours de prison et 50 fr. d'amende ; — le sieur 

Pevert, épicier, rue Samt-Louis-en-lTle, 74, 50 fr. d'a-

mende ; — le sieur Passe, épicier, faubourg du Temple, 

71, six jours de prison et 50 fr. d'amende; — le sieur 

Robin, épicier, rue Saint-Dominique, 163, six jours de 

prison et 50 fr. d'amende; —le sieur Louvet, épicier, rue 

des Fossés du-Temple, 38, six jours de prison et 50 fr. 

d'amende; — le sieur Poly, fruitier, rue de Charonne, 
149, dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de lait falsifié : Le sieur Bouvier, 

nourrisseur, à La Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 291, 

à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende ; — la veuve 

Closet, nourrisseur, à Saint-Mandé, boulevard Si Mandé, 

12, à six jours de prison et 50 fr. d'amende,- — et le sieur 

Fournier, nourrisseur, à Saint-Mandé, rue du Rendez-

Vous, 43, à dixjours et 50 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : Le sieur Bizot, graine-

tier, à La Chape
1
 le, rue du Bon-Puits, 4, mise en vente 

de bottes de foin n'ayant pas le poids annoncé, 6ix jours 
de prison et 50 fr. d'amende. 

Pour faux poids : Le sieur Fiault, fruitier, rue de Lan-
cry, 4, six jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de viande corrompue : Le sieur 

Vasseur, boucher à Bercy, chemin de Reuilly, 4, à 50 fr. 
d'amende. -

— Voler dans une poche, plus ou moins ouverte, un 

porte-monnaie, c'est l'enfance de l'art; mais fouiller dans 

une poche, y ouvrir un porte-monnaie, faire à l'aveug'ette 

le tri des pièces qui s'y trouvent, en retirer, sans jamais 

se tromper, les plus précieuses, celles d'or de préférence 

à celles d'argent, celles d'argent de préférence à celles de 

cuivre, en laisser suffisamment pour que le porte-monnaie 

ne se trouve pas trop allégé, voilà du progrès, et ce pro-

grès tt'a pu être trouvé que par une personne de longue 
expérience. 

Cette personne, c'est la femme Alexandrine Clément, 

Wen connue des conducteurs d'omnibus, plus connue de 

la justice, qui l'a condamnée c^nq fois, la dernière fois à 

cinq ans de prison et cinq ans de surveillance, pour vol à 
la tire. 

Les cinq ans de prison, il a bien fallu les subir, mais 

•mile puissance au monde ne pouvait décider la femme 
Clément à vivre cinq ans en province, dans une ville dé-

pourvue d'omnibus; elle est donc revenue à Paris, est re-

montée en omnibus, et se rappelant que ses précédentes 

condamnations avaient reposé sur le fait de porte-mon-

naie trouvés en sa possession, elle songea à perfectionner 
5
pu art et y réussit. Nombre de fois elle a mis sou perfec-

tionnement en pratique, mais il n'est si bon cheval qui ne 

bronche, et aujourd'hui elle reparait devant le Tribunal 

correctionnel sous la prévention de plusieurs vols. 

j^oir la prévenue, nul ne se douterait ni de ses habi-

tues ni de son habileté. Alexandrine Clément a passé la 
ym

quantiiine ; c'est une fentme, de la plus haute taille, 

grosse comme une tour, et paraissant se mouvoir avec 

beaucoup de difîiculté. Son visage est presque complète-

ment caché par une mentonnière, et de la bouche de ce 

°olossè s'échappe un filet de voix ù peine intelligible. 
On appelle un témoin. 

M'"" BourgeoisJ'étais montée dans un omnibus dans 

îjrue du Fer-à-Moulin pour me rendre à la place Cadet, 

'a passant par la rue Notre-Datue-des-Victoires, cette 

tjïûss feamic moule dans l.i voiture, se place à côté de 

.,°',_ct, après un trajet assez eoxn t, elle descend avant 

privée au boulevard. Quand je suis descendue à la pla-

int '
 lc C0I)

d"ucteur me dit : « Madame, av-rz-vous 
u
tre i)orte-tno,,n:tip dnrw vAtr^ iïr\f»iin? „ Fort étonnée de 

poche, "et, y sentant 

^/«porte-monnaie clans votre poche? » 

^ question, je fouille dans ma poch je 
naie _ 

conducteur, 
^porte-monnaie; je lui réponds en conséquence.»Mais 

"8 a.t le 
fouillez dedans et voyez si vous 

je parlerai mon af-

entendre votre 

avez votre compte. » Je fouillai et tombai de mon haut en 

voyant qu'il me manquait une pièce de 20 fr. et deux ou 

trots francs. J'avais en lout 37 fr.; on m'avait volé, je ne 

sais comment, la différence. C'est la grosse femme qui 

vous a volée, me dit le conducteur ; mais ne vous inquié-

l( z pas, nous la connaissons, et elle ne perdra rien pour 
attendre. » 

Le sieur Boucherot, conducteur d'omnibus : 11 y a sept 

ans jetais conducteur aux Béarnaises, qui étaient alors 
exploitées par plusieurs voleurs et voleuses à la tire fort 

habiles. La grosse dame nous était signalée depuis long-

temps, et il y a environ six ans qu'un de mes collègues 
1 a fait arrêter en flagrant délit. 

11 y a trois mois environ, elle est montée dans ma 

voiture; je l'ai laissée s'arranger comme elle a voulu; se-

lon son habitude, elle changeait de place, l'aisint des es-

sais. En dernier heu elle s'est placée à côté d'une jeune 

dame et elle a travaillé. N'ayant pas vu positivement son 

travail, je l'ai laissée descendre au boulevard; mais quand 

la jeune dame est descendue à la place Cadet, je lui ai 

demandé si elle avait son porte-monnaie; elle m'a répon-

du que oui; mais, sur ma demande, ayant fouillé dedans, 

elle a été toute saisie de voir qu'il lui manquait 22 ou 

23 fr. Comme elle me reprochait de ne pas l'avoir aver-

tie plus tôt, je lui ai répondu : « Soyez tranquille, elle ne 
perdra rien pour attendre. » 

Effectivement, il y a quinze jours, la grosse dame est 

montée, de nouveau, dans ma voiture; elle s'est placée 

près d'une dame qui ne marquait pas beaucoup d'élégan-

ce ni de luxe. Aussitôt placée, la grosse femme se met à 

voltiger des mains; rue de Rivoli, le tour était fait, elle 

va pour descendre. Je l'arrête et je lui dis : « Un moment, 

nous avons à causer. » Alors je demande à la jeune dame 

si elle a son porte-monnaie ; elle se fouil'e et me répond 

que non. « Alors, c'est cette grosse dame qui l'a, » je dis. 

Lo grosse dame veut faire la bégueule, mais je la fouille 

et je trouve le magot. Comme elle faisait encore la mi-

jaurée, je lui dis : « Pas tant de manière, la grosse ; il y 

a sept ans que je vous connais; il faut retourner d'où 
vous venez. » 

La dupe de ce second vol confirme les détails donnés 
par le conducteur. 

^ La prévenue, qui est en outre en état de rupture de ban, 

n'a pas trouvé un mot pour se défendre, a été condamnée 
à huit ans de prison et dix ans de surveillance. 

— « Deux claques dans la figure et un coup de pied 

dans les jambes, voilà ce que j'ai gratifié ma femme ; ce-

lui qui en dira plus est un imbécille et un maladroit. » 

' Ainsi dit Joseph Ternoy, un vieux maçon, court, trapu, 

carré, traduit devant le Tribunal pour violences exercées 
envers sa femme et menaces de mort. 

• « Vous avez fait plus, lui dit M. le président, vous avez 

menacé de la tuer avec un maillet, de lui manger le cœur, 

et vos violences ont été si graves que votre femme a été 

plus de huit jours avant de pouvoir reprendre ses occu-
pations. » 

Ternoy : On verra la suite quand 
faire au long. 

M. le président : Nous allons d'abord 
femme. 

La femme Ternoy : Il vient à la maison me demander à 

manger. « A manger, non, je lui dis ; quand on boit tout, 

on ne doit plus manger. — Ah ! c'est ça, qu'il médit, 

alors j'vas faire de l'argent, j'vas vendre le bazar. » Pour 

as qu'il prenne un matelas, comme il en est bien capa-

le, je me couche sur le lit et je lui crache au visage ; il 

me donne un coup ; je lui recrache au même visage, je le 

crie, je le pousse à bout ; comme de juste, il m'en a donné 

d'autres ; comme vous voyez, c'est moi qu'a tort. 

M. le président : Ce n'est pas ce que vous avez dit dans 

votre plainte ; vous faites comme beaucoup de femmes 

qui rétractent ici ce qu'elles ont à reprocher à leurs ma-

ris. Indépendamment des coups qu'il vous a portés, et 

qu'il reconnaît, il vous a menacée de vous tuer avec un 
maillet. 

La femme Ternoy : Le maillet est seulement pas chez 

nous, il est chez M. Poulain. Faut bien vous imaginer que 

je ne crains pas mon mari ; quand il est en ribolte, il jase, 

il jase, il fait l'homme, mais le lendemain il se rappelie 

rien de rien et j'en fais tout ce que je veux ; entre nous, 

je vous dirai dans le tuyau de l'oreille que je me moque 

de lui comme de ça. (Elle fait claquer l'ongle de son 
pouce entre ses dents). 

M. le président : Deux témoins ont dit dans l'instruc-

tion que toutes les nuits ils sont obligés de courir à votre 
secours. 

La femme Ternoy : Parce que je suis criarde ; j'étais 

conseillée de crier, avec ça que j'y suis portée, fallait un 

rien pour jouer de la langue ; d'ailleurs c'était mon plan 
pour qu'il me laisse tranquille.

 v 

M. le président : Cela ne le corrigeait guère, puisque 

les témoins affirment que les scènes se renouvelaient tous 
les jours. 

La femme Ternoy : Ah ! tous les jours, c'est faux, pas 
seulement quatre fois par semaine. 

Mlle Thévenot, fleuriste : Tous les deux jours, M. Ter-

noy disait qu'il voulait- manger le cœur de sa femme. 

M
n,c

 Ternoy le sa'it bien, mais elle a dit qu'elle démentirait 
ici tout ce qu'elle a dit chez le commissaire. 

La femme Ternoy : C'est bien mon affaire. Est-ce que 
j'ai besoin que mon homme aille en prison? 

La femme Cognard, matelassière : Etant voisine de 

carré de M. et M
me

 Ternoy, je connais leurs affaires 

comme si que c'était les miennes. M. Ternoy, sans 

les mépriser , est souvent ivre , ivrogne et pochard, 

et il injure tous les jours sa femme de s..., de p..., 

de Marguerite de Bourgogne, et qu'il veut la tuer 

avec Un maillet de vingt-cinq livres et lui manger 

le cœ ir à la croque au sel. Quand je lui ai dit que ça n'é-

tait pas beau de s* part de jaser pareil, et que s'il fusil 

sa femme il serait guillotiné, n m'a répondu : « Qu'est-ce 

que ça me fait, pourvu que je la tue auparavant? » 

M. le président : Vous êtes bien certaine que ce sont là 
les propos tenus par lo prévenu ? 

Le témoin : Oh ! monsieur, par rapport aux mots qu'il 

disait à son épouse ; c'était effrayant, surtout quand ii iui 

disait avec sa voix creuse : « Marguerite de Bourgogne ! 

Marguerite de Bourgogne, tu ne périras que de la main 
de mon maillet ! » 

Ce dernier coup de maillet met fin aux débats. Ternoy 

est foudroyé, sa femme éclate en sanglots, le témoin reste 

interdit de l'effet qu'il a produit, et c'est au milieu de l'é-

pouvante générale que le Tribunal condamne le vieux 
maçon à six mois d'emprisonnement. 

— Deux femmes sont appelées devant le Tribunal cor-

rectionnel : Suzanne comme plaignante, Philippelte com-

me prévenue de vol. La profession de ces deux femmes 

est la même ; toutes deux se disent journalière, ce qui 

pourrait s'entendre aussi de leur beauté, qui, pour le 

moment, n'est pas dans son beau jour. On peut en dire 

autant de leur toilette, autant de leur tenue, de leurs ges-

les et, comme on va voir, autant de leur langage. 

Suzanne : Ça sera pour m'apprendre à choisir une 

fréquentation et pas ouvrir ma porte à la première venue 

qu'on rencontre dans le bois de Vincennes sans le sou ni 
la maille. 

Philippette: Madame me connaissait aussi bien que je la 

connaissais, puisque,, quand l'ouvrage n'allait pas, nous 

allions nous promener dans le bois de Vincennes. Pour 

lors, une fois que j'avais eu des difficultés avec mon gar-

ni, elle m'a offert do payer la moitié de sa chambre pour 
nous vivre ensemble. 

Suzanne : Ça n'était pas un motif pour me voler. 

M. le président : Que vous a-t-elle volé? 

Suzanne : La première fois que madame a mis la main 

dans mon carton, ç'a été pour me dérober un bonnet à 

poils. (Mouvement de surprise clans l'auditoire.) La secon-

de fois, madame s'est donné les tons de retirer un bonnet 

de police de sous-officier. (Nouveaux rires.)Enfin, la troi-

sième objet que madame s'a permis de me subtiliser, 

est un pantalon rouge presque neuf. (Rires indéfiniment 
prolongés.) 

Philippette : C'est la vérité que madame avait toutes ces 

objets dans son carton, madame étant dans la partie de 

prêteuse à usure pour les militaires; donc pour ça qu'elle 

fait ses tournées dans le bois de Vincennes, et qu'elle m'a 
emmenée avec elle. 

Suzanne : Faux, madame, très-faux ! tout le monde sait 

bien que le militaire, ça serait son caractère d'emprunter, 

mais pas de rendre, ce qui fait que je n'ai rien prêté à ces 

messieurs, mais que je travaille pour eux dans le raccom-

modage de leurs effets, et quand ils ne peuvent pas me 

payer comptant, ils me laissent de petits objets pour ré-
pondants. 

M. le président : Il est peut-être à regretter que nous 

n'ayions pas à rechercher l'origine de la détention de ces 

objets en vos mains. Comment prouvez-vous que cette 
femme vous les ait volés? 

Suzanne : Puisqu'elle les a vendus à des marchands de 
chiffons qui me l'ont dit, et qui sont ici. 

Philippette : Il y en a plusiong que ça à dire; j'ai agi 

pour restitution à des braves militaires, dont un sapeur, 

un sergent et un grenadier, donc que le sapeur avait 

laissé à madame son bonnet à poils pour 75 centimes, le 

sergent sou bonnet de police de la garde pour 65 centimes 

et le grenadier sou garance pour 50 centimes, et qu'ils 

m'ont dit tous trois que s'ils n'avaient pas leur équipe-

ment, ils allaient passer dans le Conseil de guerre. La 

chose de ces braves m'ayant attendrie, j'ai* pris les objets 

dans le carton pour leur rendre; mais les ayant pas trou-

vés dans le bois de Vincennes, pendant trois jours que j'y 

ai été, je les ai déposés chez un marchand de la rue de 
Charenton. 

Sazanne : Moyennant 3 francs 75 que vous avez bus 
avec vos zouaves. 

Le marchand de la rue de Charenton venant confirmer 

le fait qui le concerne, la bienfaisante Philippelte a été 

condamnée à six mois de prison. , 

— Hier après-midi, vers quatre heures, un incendie a 

éclaté rue Neuve-des-Mathurius, 50, chez un loueur de 

voitures de remise. C'est dans un magasin à fourrage, 

situé au-dessus des écuries et des remises que le feu a 

pris, et il s'est développé avec une effrayante rapidité. 

On n'a eu que le temp* strictement nécessaire pour faire 

sortir les quarante-huit chevaux renfermés dans les écu-

ries et pour enlever les cinquante voitures placées sous 

les remises. A peine ce premier sauvetage était-il opéré, 

que le vaste bâliment, de construction légère, dans lequel 

l'incendie s'était déclaré, a été enveloppé de tous côtés 

par les flammes, qui menaçaient sérieusement les habi-

tations voisines au milieu desquelles il était enclavé. Fort 

heureusement les sapeurs-pampiers de la rue de la Paix, 

arrivés dans le premier moment avec trois pompes, ont 

pu maintenir le feu dans son large foyer et s'en rendre 

complètement maîtres au bout d'une heure et demie de 

travail ; mais alors le bâtiment était réduit en cendres. 

La perte est évaluée à 20,000 fr. Le tout était assuré. 

La promptitude des secours apportés par les pompiers de 

la rue de la Paix et leur bonne direction ont rendu inu-

tile le concours de leurs camarades des postes environ-

nants, qui s'étaient également rendus sur les lieux à la 

première nouvelle du sinistre, ainsi qu'un nombreux dé-

tachement du 80
e
 régiment de ligne, caserné rue de la 

Pépinière. 

Cet incendie est tout-à-fait accidentel ; il a été commu-

niqué par la cheminée d'une forge adossée au magasin à 
fourrages. 

— Dans la matinée d'hier, vers dix heures, un homme 

proprement vêtu, qui se promenait depuis quelques ins-

tants en dehors de la clôture du chemin de fer de l'Ouest, 

près de la station d'Asnières, apercevant à une pietite 

dislance un convoi en marche, escalada vivement cette 

clôture et courut se jeter sous les roues de la locomotive. 

Il a été broyé sur la place. Après le passage du train ou 

a relevé le cadavre mutilé, et des papiers trouvés dans 

les vêtements ont fait connaître que la victime était un 

ex-officier de marine, me nbre de la Légiou-d Honneur. 

Son corps a été envoyé à la Morgue de Paris et déposé 

dans une Balle réservée, en attendant que sa famille, à 

laquelle on a dû faire connaître ce triste événement, vien-

ne réclamer les restes mortels de cet infortuné pour les 
faire inhumer. 

L DÉPARTEMENTS. 

SOMME. — On nous écrit d'Amiens, 9 décembre : « La 

Cour impériale d'Amiens vient de faire une perle qui sera 

vente» im.TOOîniièrea. 

vivement sentie par toute la magistrature. 

« M. Boullet, ancien pair de France, prem er président 

de la Cour d'Amiens depuis 1837, est mort subitement 

ce matin, à onze heures trois quarts, au Palais-de-Justice, 

foudroyé par un anévrisme au cœur 

« Arrivé ce matin au Palais-de-Justice, il s'était rendu, 

en habit de ville, dans la salle d'audience de la 1" cham-

bre de la Cour, et entouré de plusieurs conseillers, il avait 

fait le règlement du service des chambres. Rentré dans la 

chambre du conseil, il s'était revêtu de sa robe; c'est à 

ce moment qu'on le vit pâlir et chanceler ; on accourut le 

soutenir, croyant à une de ces indispositions 

auxquelles il était sujet dans la matinée, mais 

bientôt pour ne plus se relever. 

« A l'instant, la triste nouvelle s'est répandue dans le 

Palais et toutes les audiences ont été levées. 

« A la chambre des appels correctionnels, où M* Marie 

était venu plaider une affaire importante de contrefaçon, 

M. le président Poirel, après l'appel de la cause, a dit 

d'une voie émue : 

« Le coup douloureux dont la Cour vient d'être frappée 

« clans la personne de son premier président ne lui per-

« met pas de prêter son attention à une cause si impor-

« tante; la Cour la remet à huitaine, jeudi prochain. » 

>assageres 

I s'affaissa 

MAIRIE DU 8° ARRONDISSEMENT. — C'est demain 

samedi que doit avoir lieu la grande fête de bienfai-

sance donnée au profit des pauvres du 8° arrondisse-

ment dans la salle de l'Opéra. Leurs Majestés l'Empe-

reur et l'Impératrice ont bien voulu patroner cette 

fête. Grâce à ce haut patronage, de nombreux sous-

cripteurs ont déjà répondu à l'appel qui leur était 

adressé. Aussi la Mairie du 8
e
 arrondissement n'a-t-

elle rien épargné pour donner à ce bal un éclat et 

une magnificence inusités. 

Bon m A d« Paris du 9 Décembre 18SS. 
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Au comptant, D«'c. 73 20.— Hausse 
Fin courant, — 73 40.— Hausse 

Au comptant, D"c. 96 60.— Hausse 
Fin courant, — 96 73.— Hausse 

AU COMPTANT. 
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3 0[0 73 20 
* 0p> 
4 1[2 0|0 de 1825... 
4 1[2 0|0 de 1852... 96 60 
Act. de la Banque .. 3150 -
Crédit foncier 673 — 
Crédit mobilier 1012 50 
Comptoir d'escompte 690 — 

FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 0[0 1857. 
— Oblig. 3 0[01853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0 Dilî. 
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Napl. (C. Rotsch.)... 
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 FONDS DE LA VILLE, ETC< 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... ! 
Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

1120 
460 
220 

A TERME. 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz,C8Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Cnmp.deVoit.dept.. 
OmnibusdeLondres. 

I l" Tpîus 1 Plus 
! Cours, haut. 
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67 

50 
50 

3 0(0 
4 1|2 0[0 1852. 

73 30! 
96 60 ! 

73 50 

907 KO 
37 50 

I Dsr 

Cours. bas. 

73^25! 73 40 
 ! 96 75 

OHZMIBTS »B 7ZB. COTÉS AU PAK.O.UEX. 

Paris à Orléans Î405 
Nord (ancien) 1005 

— (nouveau) 845 
Est (ancien) .... 7(^0 
ParisàLyon et Médit. 883 

— (nouveau). — 
Midi S90 
Ouest 611 
Gr. central de France — 

25 

Lyon à Genève 

Dauphtné 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau)., 
Graissessacà Béziers. 
Bessègef- ii AI a i i.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

500 — 
5<1 25 
.185 — 

653 75 

323 75 

B5S! 

OPÉRA. — Vendredi, les Huguenots. M™ Caroline Barbot 
continuera ses débuts par le rôle de Valentine; les autres 
rôles principaux MM. Gueymard, Belval, M

mes
 Marie Hussy et 

DelL-le. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, Bataille de Dames ; MM. 
Régnier, Provost, Maillart, M

n,e5
Fix et Arnould-Piessy. 11 fau-

qu'une porte soit ouverte ou fermée; M. Bressant, M
me

 Ar-
nould-Plessy. Oscar, ou le mari qui trompe sa femme ; MM. 
Bégnier, Go', M

mes
 Augustine Brohan et Madeleine Brohan. 

— ODÉON. — Ce théâtre est rempli tous les soirs par tes 
nombreux spectateurs qui viennent applaudir le beau drame 
de M. Louis Bouilhet, Hélène Peyron, l'un des plus brillants 
succès qui se soient produits au théâtre. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Jocondo ou les Coureurs 
d'aventures, opéra-comique en trois actes, paroles d'Etienne, 
musique de Nicolo; M"" Lefebvre remplira le rôle de Jeannette, 
Faure celui de Joconde, et De'aunay-Riquier celui du comte 
Robert. Les autres rôles seront joués par Ponohard, Lemaire, 
Beckers, M

u
'
s
 Révilly et Dupuy. On commencera par le Valet 

de chambre. Le speclacle sera terminé par Bonsoir monsieur 
Pantalon. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Oberon, opéra fantas-
tique en trois actes et sept tableaux, de Weber, et les Nuits 
d'Espagne, opéra-comique en deux actes. Demain, 81° repré-
sentation des Noces de Figaro. 

— Ce soir, 17° représentation du Roman d'un jeune homme 
pauvre, comédie en 5 actes et 7 tableaux , -de M. Octave 
Feuillet ; le plus éclatant succès qu'ait obtenu le Vaudeville. 

— Au théâtre de la Porte-Saii!l-"fo tin, Fâi .<!; même (ouïe 
ompro-s>

;
e, mémo éclat de représ-tutal'on pour .». •>. Humaine, 

Bouvière, Oesrieus, Laurent, Col brun, 
et N.'lly; ce soir la 7 '-°. 

— Orphée aux Enfers en est bientôt à sa 80' riprégç 
et le b-ireau de location d-s Bluffes-Parisiens ne ces* 
assiégé. Cet ouvrage peut être classé au premier rang 
tes Un jo:;r. 
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, deux fermes et diffé-
Parcelles de bois, le tout d'une con'enance 

de la Seine, le 22 décembre 1858, 

d'environ 636 hectares 13 ares 30 centiares. — 
Mise à prix, 350,000 fr. 

2° 'F Kit HE DB FEHV.Kit KS, sise can-
ton de l'ervaques et autres, arrondissement de 
Lisieus (Calvados), consistant en château avec 
jf'rditi d'egrément et parcs", bois, filature, herba-
ges, moulai et deux fermes, le tout d'une conte-

lance d'environ 183 hectares 4t ares 59 centiares. 
— Mise à prix, 50J,00i> fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" ESTflEWWE, avoué poursuivant; à M' 

Delorme, avoué, rue Richelieu, 79; à M" Aviat, 
avoué, rue Rougemont, 6; à M° Brun, notaire, 
place de Boïeldieil, 3 ; à Me Delapalme, notaire, 
rue Neuve-Saint-August'D, 5; à M« ilaudeo Ri-
chard, avocat, rue de S ine, 6; et sur les lieux, 
à M. Maury, régisseur â Portes; à itJ. LemaiclianJ, 
régisseur a Fervaques. .(8845) 

HAISÛil A M 
Etude de M' bou-A. CUÉHïSBIV, avoué à Paris 

leverd poissonnière, 23, 
Vente en l'airlience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de Justice à Pans, Je same-
di 13 décembre 1858, à deux heures, 

D'une JHASSOi"* à Montmartre (Seine), vie. des 
Poissonniers, 73 et 75. Contenance superficielle, 
3i2 mètres environ. — Mise à prix, 20,U'„0 l'r. 

S'adresser audit JMe GUEOON. .(8841) 

IAIS0N 
rue de Cticliy et rue 

de Londres, 

Etude de M" EAC'OJfME, avoué à Paris, rue 
Neuve-dts-Petits-Champs, n° 60, successeur de 
Me Glandaz, 
Vente aux criées Je la Seine, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, deux heures de relevée, le samedi 18 

décembre 1858, 

D'une située à Paris, à l'encoignure 
de !a rue de Clichy et de la roe de Londres, por-
tant sur la première de ces rues le n° 3, e'. sur la 
deuxième le n° 2. — Revenu brut, environ 9,900 
fr. — S;ise à prix, 80,000 fr. 

S'adresser audit ISSe
 IiA.C©3HWE, et à M' Si-

mon, notaire, rue Saint Honoré, 292. .(8848) 

m 
Etude de M' 

A PARIS 
rue Saint-Marc 
Feydeau, 21, 

J>ACU«SS, avoué à Paris, rue de 
Cho'seu1, 21, 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication le 22 décembre 1858, en l'audience 

des criées du Tiibunal civil de la Seine, 
D'un* IMAiSê»!1»! rue SairH-Maic-Feydeau, 21, 

à proximité da la rue Viviotme et de la rue Riche 
lieu. — Produit, 7,000 fr. susceptible -'une grandi 
augmentation. — Sfise à prix, 70,000 fr. 

S'adresser: 1° A M- EiACIâOaX, avoué, ruo 
de Choiseul, 21 ; 2° à M° Démanche, notaire, rue 
de Coudé, 5. .(8349) 

MAISON RUE : BIS 
i\oué h Paris, 

GALANDE il 

Elude de M* J»ÏJ!,ES:âSA.EÏS3
; 

plan,»' DàBphino, 12. 
Vente sur publications judiciaires, au Pa'fiis-dfi-

Justico, à Paris, 1>' mercredi 22 décembre 1838, 

D'une M,&S£M*Hf sise à Paris, rue G>lande, 18 
(12" arrondissement). Mise à prix, outre lts-cliar-
ges, 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1* A SS= BÏE(bSKSSASIB, dépositaire d'une 
copie du cahier des charges, place Dauphin :. 12 ; 
2* à M* Bass-ot, avoué présent â ta vente, b ule-
vard Saint Denis, 28. (8341) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 DECEMBRE 1858 

PARIS 
avoué à Pa 

MAISONrue sSî,omas- A 
Etude de M' Ernest IHOBEAU, 

ris, place Royale, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le samedi 18 décembre 1858, 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON, sise a Paris, rue Saint-Tho-

mas-d'Eiifer, 8 (11e arrondissement). — Mise à 

prix, 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M« Ernest iHOBËAU, avoué, 

poursuivant la vente ; 2° à Mc Benoist, avoué à 

Paris; 3° à Me Gérin, notaire à Paris ; 4° et sur 

les lieux. .(8782) 

JlAHBRiiS KT KTUDES BE NOTAIRES. 

du 

chère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" MURANT, notaire, dépositaire 

cahier des charges ; 
2" A M. Devin, syndic, à Paris, rue de l'Echi 

quier, 12; 

3» Et sur les lieux, à M. Thiéblin. (8810)" 

m RUE DË l'ÊCHlQOlËR 
A vendre à l'amiable, 

MAISON à Paris, rue de l'Echiquier, avec 

avenue, cour et jardin, le tout contenant 1,572 m. 

Cette maison est louée par bail notarié moyen-

nant 20,000 fr. par an. 

S'adresser à 11e HEBERT, notaire à Paris, 

rue de l'Ancienne-Comédie, 4, dépositaire des ti-

tres, bail et plan. (8776)* 

MAISON SISE A PARIS 
Mue Saint-Guillaume, 20, et rue Saint-Doininique-

Sauit-Germaiu, 13, à vendre par adjudication, 

même sur une seule enchère, en la chambre des 

notaires de Paris, le 21 décembre 1858. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser à M» BESPRESE, notaire à Paris, 

rue des Saints-Pères, 15, dépositaire du cahier 

des charges. (8798)* 

Ventes mobilières. 

DROITS INCORPORELS 
Etudes de Me MARIN, avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 60, et de M" MOCQUARD, notaire, 

rue de la Paix, 5. 

Vente sur folle-enchère, 

Des JUHOITM INCORPORELS dépendant 

de la liquidation de la compagnie française des 

Ponts-Vergniais, comprenant les droits à la con 

cession et perception, pour 48 années, du péage 

du pont de la Tombe, sis à la Tombe-sur-Seine, ar 

rondissenient de Provins (Seine-et-Marne). 

L'adjudication aura lieu, le samedi 18 décembre 

1858, deux heures de relevée, eu l'étude de M' 

Mocquard, notaire, rue de la Paix, 5, 

Et sur la mise à prix de : 25,000 fr. 

S'adresser : à BP MARIN et à BP HOC 

QUAKO. 

ACTIONS INDUSTRIELLES 
Etude de M" Aug. BEV1LLERS, avoué li-

cencié, à Valenciennes (Nord). 

Le lundi 20 décembre 1858, deux heures de l'a 

près-midi, il sera procédé, en l'étude et par le mi-

nistère de BP BEAEVOIS, notaire à Valen-

ciennes, à la vente aux enchères publiques, sur 

licitation, de 

1° «5 ACTIONS de 500 fr. de la compagnie 

anonyme du Touage de la Basse-Seine et de l'Oise, 

ayant son siège à Paris, en cinq lots. 

2« *© ACTIONS de 500 fr. de la Sucrerie et 

Distillerie de Thiant (Nord), en quatorze lots. 

3° 54 ACTIONS de 1,000 fr. de la société 

A. Grebel et Ce, fondeurs, à Denain (Nord). 

4° Et «S- ACTIONS privilégiées (2= catégorie) 

de 500 fr. de la même société. 

OBSERVATION. — Les frais de vente de ces diver-

ses actions resteront à la charge des vendeurs, de 

telle sorte qu'elles seront adjugées sans aucuns 

frais pour les acquéreurs. 

S'adresser pour les renseignements : 

A BP REAUVOIS, notaire à Valenciennes, 

dépositaire du cahier d'enchère ; 

A M" Aug. BEVILLERS, avoué poursui-

vant ; 

Et à M's Alais et Le Harbier, avoués colicitants, 

audit Valenciennes. (8847)* 

dernière fois, à faire ce versement d'ici au 31 dé-
cembre courant, avec les intérêts de retard, 

Avis est présentement donné que le 3 janvier 

prochain, les numéros des actions en retard seront 

publiés dans les journaux désignés par l'article 10 

des statuts, pour lesdites actions être vendues pu-

bliquement à la Bourse de Lyon, aux risques et 

périls des retardataires, un mois après ladite pu-

blication, conformément à l'article 15 des statuts. 

.(569) 

IL LE LIQUIDATEUR SEtiS 
ceiotetO convoque MM. les porteurs d'actions 

de ladite société en assemblée générale, qui aura 

lieu le jeudi 16 courant, à l'ancien siège social, 

17, rue de Provence, à trois heures de relevée, aBn 

de leur donner connaissance du résultat de la li-

quidation et de leur soumettre différentes propo-

sitions. .(532) 

43. 

ËTRENNES 1859 ÉTRENNES 
43, BOW7LEVABT BBS CAPUCMWES, 

ALM GI ROUX 
FOURNISSEURS BREVETÉS DE LL, MM. L'EMPEREUR, 

Bronze» d'Art. 

Bois sculpté. 

Fantaisies. 

DESSINS. 

(H 

Porcelaines. Bureau*. 

Eltéuisterie. Onjets religieux. 

Nécessaires, Hlsraïrlc. 

«JOUETS O'ENFANTS. 

ET C11 

FIE PLUSIEURS COURS. 
Caetonnagcs. 

Papeterie. 
Maroquinerie. 

TABLEAUX. 

C1E DIS ANCIENNES SALINES 
NATIONALES DE L'EST. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le lundi 3 jan-

vier prochain, à midi, au siège social, square 

Gary, 9, à f effet de délibérer sur un projet de 

bail affermant l'exploitation des usines de la so-

ciété. 

Pour assister aux assemblées générales, il faut 

être porteur de vingt actions au moins et les avoir 

déposées au siège social, dix jours avant la réunion 

des assemblées. .(570) 

C 

(8844) 

FllUkJ DE llD
DE 

Vente judiciaire, eu l'étude et par le ministère 

de BP BURANT, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 352, 

D'un FONBS de commerce de MARCHAND 

BE VINS LIMONADIER exploité à la Vïl-

letie, rue de Joiuville, 19, du mobilier industriel 

et des marchandises, achalandage et droit au bail 

des lieux où s'exploite ledit fonds de commerce. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 16 décembre 

1858, à midi. 

Mise à prix : . 2,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

OBLIGATIONS DE 500 FRANCS 
REMBOURSABLES 

A MILLE FRANCS 
au miuimum, en quarante-deux ans, 

rapportant 

SIX POUR CENT • 
D'INTÉRÊT PAR AN. 

Ces obligations sont en outre garanties par pre-

mière hypothèque sur un des plus beaux immeu-

bles de Paris: la Cité d'Orléans, située rue Saint-

Lazare, rue Taitbout, rue d'Aumale. 

ON SOUSCRIT : 

Chez MM. P.-M. Millaud et C% boulevard Mont 

martre, 21 ; 

Et à l'immeuble même, 36, rue Saint-Lazare. 

.(568) 

NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les élolfes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS l&SiiSSit 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(529)* 

LITERIE CENTRALE 
E.Boiesonnet, faub 

Montmartre, 56 

(52ir 

' DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir MM. les actionnaires que l'assemblée géné-

rale prescrite . par l'article 16 des statuts pour le 

renouvellement du conseil d'administration, est 

convoquée pour le lundi 20 décembre, à trois heu-

res, dans la petite salle Sainte-Cécile, rue de la 

Chausséc-d'Antiri, 49 bis. 

Des formules de procuration sont tenues à l'ad-

ministration, bureau des actions, à la disposition 

de MM. les actionnaires. -(574) 

COMPAGNIE LYONNAISE 

DIS OMNIBUS, VOITURES 
ET VOIES FERRÉES. 

DERNIER AVIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie lyon-

naise «les Omnibus, Voitures et Voies 

ferrées qui n'ont pas encore etfectué le verse-

ment de 15 francs par action, appelé depuis le 20 

avril 1857, sont invités de nouveau, et pour la 

SIROP INCISIF DEtlARAMDllE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est lt 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi 

trine. R.St-Martin, 324, et dans les princip.villes 

(456)* 

ENGELURES GERÇURES CREVASSES 
Pomma te deLEBROU; pharm., rue Richelieu, 16 

Paris. Se trouve dans toutes les principales pharm 

(572) 

PELLETERIES ET FOURRURES CONFECTIONNEES 
MAISON BE CONFIANCE, 4%, RUE REAUBOVRU. — E. L'HUILLIER.. 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre — Choit considérable du 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, martre du Canada, vison, hermine, étei 

TAPIS ET COUVERTURES POUR VOITURES. — PRIX FIXE. — OIS EXPÉDIE. 

PECTORAL^ 'SUSSE i 

PASTILLES-MINISTRES 
Pour la voix, les rhumes, oppressions, catarrhes, 
maux de gorge el de poitrine.—Boites de i et 2 fr. 

Pharmacie CICILE,successeur de Pajot, r. delà Cltaussée-

d'Anlin, 58, à Paris {et dans toutes les pharmacies). 

PARFUMERIE MÉDIC0-HYGIENIQUE 
De JI.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris, 

POUR L'HYGIENE ET CONSERVATION BES CHEVEUX. 

MITITSTIULE PT Tê!er M»**51 HULE DE NOISETTE PARFIMÉE 
et la décoloration des I pour remédier à la sécheresse et atonie desche-

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, I veux, concourir au développement et conserva-

en enlever les pellicules. Le fl. 3 fr. les 6,15 fr. | tion d'une belle chevelure. Lefl. 2 f.; les 6, lOf. 

«nuuin^ -nnrtrmrn îtim vmirpur Son usage journalier conserve les cheveux, en ar-
POÎOIMEBIÎMOLI» rête la chute et la décoloration, guérit les. affec-

tions du cuir chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS, Pharm. 

LâROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étrangei. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. SttSKt*\»A 
«ai'.b î ' > ri ! S < 

Ventes .'..»l>3Hères. 

VKKTBS VA\ VUTORH fi M JUSTICE 

Le s décembre. 
En l'h&Vel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2627) Commode, table, divan, fau-
teuils, pendule, piano, etc. 

Le 9 décembre. 
(2628) Secrétaire, commode, piano, 

rideaux, glaces, pendule, etc. 
Le 10 décembre. 

(2629) Bureau, divan, toilette, com-
mode, cave à liqueurs, etc. 

(2630. Bois ue iils, secrétaires, com-
modes, fauteuils, pendules, etc. 

(2631; Voiture» dites coupés, voitu-
res de milords, mobilier. 

(26:*/2) Guéridon, armoire à glace, 
îauleuils, pendules, piano, etc. 

Rue Ru m fort, 3. 

(2633) Bureaux, bibliothèque, piano, 
divan, fauteuils, glaces, etc. 

A Bercy, 
rue Grange-aux-Merciers, 38. 

(2634) Bureau, tables, pendule, ri-
deaux, 1,000 hect. do bière, etc. 

Même commune, 
sur la place du marché. 

(2635) MO hect. de bière, 4 voitures, 
3 chevaux, harnais, etc. 

Le 41 décembre. 

IJn l'h8tel des Commissaires-Bri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2636) Carreaux en lerre cuite et en 
faïence, tuyaux, briques, meubles. 

(2637) Tables, chaises, fourneaux, 
ustensiles de ménage, etc. 

(2638) Comptoirs, galoches, souliers, 
peaux de mouton, mobilier. 

(2639) Lits, 5 commodes, secrétaire, 
toilelte, armoire ii glace, etc. 

(2640) Robes de différentes étoffes, 
jupons, camisoles, chemises, etc. 

Rue Tronchet, 30. 
(2641) Tableaux, armoire à glace, 

tapis, fauteuils, chaises, etc. 
Rue Richelieu, 45. 

(2642) Comptoirs, montres vitrées, 
glaces, chapeaux, casquettes, etc. 

Rue du Chemin-de-Versailles, 46. 
(2643) Commode, tables, buffet, bu-

reaux, tableaux, piano, etc. 
Rue Miromesnil, 51. 

(2644) Tables, commode, pendule, 
toilette, glace, flambeaux, etc. 

Rue ste-Croix-de-la-Bretonnerie, 4. 
(2i45) Bureaux, cartons, carcasses 

de pendules, œil-de-bœuf, etc. 
Rue (VAngouiême-du-Teiiiple, 45. 

(2646) Tables, chaises, buffets, gra-
vures et autres objets. 

Rue des Vinaigriers, 49. 
(2647) Comptoirs, rayons, essieux, 

boulons, quincailler ies, etc. 
Rue Mouffelard, 265. 

(2648) Matériel de brasseur, chevaux, 
houblons, bureau, divans, etc. 

Boulevard des Invalides, 4. 
(2649) Table, buffet en noyer, glace, 

chaises, rideaux, etc. 
Chemin de ronde de la barrière 

Blanche, 15. 
(2626) Machines à vapeur, métiers à 

sculpter, scies â vapeur, meubles. 
A Bellevifle, 

surla place du marché. 
(2650) Ustensiles de uiarch. de vins, 

comptoirs, glaces, app1' a gaz, etc. 
Le 42 décembre. 

A Grenelle, 
sur la place publique. 

(2651) Machines en fer, colliers, 
étoffes, lables, chaises, poêle, etc. 

MMMII,B«MSgaSMMtl1«Wltl,, 

e Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
rerai d'Affiches, dit Petites Affiches. 

«•CSÉ'JTÉ». 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le six décembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, M. François BLANCHARD, mar-
chand de chaussures, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 13, agissant tant en son nom 
personnel que comme légataire uni-
versel testamentaire de madame Fé-
licité BERÎHELOT, décédée veuve 
de M. AUB1N-MA1RET, et M. Pierre 
HIPPERT el dameVirginie-Henriette 
RENARD, son épouse, qu'il a auto-
risée, marchande de chaussures, 
deoieurant ensemble à Paris, rue 
Saint-Martin, 214, ont déclaré dis-
soudre d'un commun accord, à 
eompter de ce jour, la société for-
mée entre eux, sous la raison so-
ciale HIl'PERT etC'«, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
marchand de chaussures apparte-
nant à MM. Maire! et Blanchard, 
dont le siège est à Paris, rue Saint-
Martin, 24. M. Blanchard est nom-
mé liquidateur de ladite société. 

(S26) BLANCHARD, liquidateur. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huil, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

Etude de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement "rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, ëïitre 
M. Jean-Baptiste M1GNOT, distilla-
teur, demeurant à Saint-Mandé, 
rue de la Croix-Rouge, 19 ancien, et 
23 nouveau ; M. Achile LEPEKS, né-
gociant, demeurant à Douai, et le 
commaudilaireydénommé, appert : 
a été dissoute la société ayant exis-
té entre les parties, par acte sous 
seing privé du vingt-sept février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, en nom collectif au regard 
de MM. Mignot et Lepers, et en 
commandite à l'égard de la troi-
sième personne, ayant pour objet 
l'exploitation d'une distillerie et 
d'une fabrique de vernis pour meu-
bles, à Saint-Mandé, rue de la 
Croix-Rouge, 23, avec siège social 
audit lieu, ayant commence le vingl-
sept février "mil huit cent-cinquan-
te-sepl, et qui devait finir le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-
quatre, sous la raison et la signa-
ture sociales MIGNOT et O, dont la 
signature appartenait a M. Lepers 
M. Richardière, demeurant a Paris 
rue de la Victoire, 9, en a été nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 
—>832) Signé : DELEUZE. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en sept originaux, à Paris, le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré en la 
même ville le huit du mémo mois, 
folio 68, recto, case 4, par Pommey 
qui a reçu huit francs quatre-vingts 
centimes, décime compris, entre 
M. Mossô -Paul-Emile CRÉMIEUX, 
agent de change, demeurant à Pa-
ris, rue d'Aumale, 17, d'une part, 
et les commanditaires dénommés, 
qualifiés et domiciliés audit acte, 
u'aulre pari, il appert qu'il a été 
formé entre les susnommés une so-
ciété en commandite pour l'exploi-
tation d'un office d'agent de change, 
dont M. Crémieux est titulaire ; que 
ledit sieur Crémieux est seul gérant 

responsable, les autres associés n'é-
tant que simples commanditaires ; 
que la durée de la société est fixée 
à huit années consécutives, qui ont 
commencé à courir le premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit; qu'enfin il est fait pour l'ex-
ploitation dudit office un fonds so-
cial de deux millions quatre cent 
mille francs, à la formation du-
quel les associés ont concouru, sa-
voir : 

M. Crémieux, titulaire,.pour neuf 
vingt-quatrièmes, soit. . 900,000 

Et les commanditaires 
pour quinze vingt qua-
trièmes, soit 1,500,000 

Total égal .... 2,400,000 
Ledit fonds social représenté 

comme il suit : 
1° Valeur de l'offlee . . 1,750,000 
2° Cautionnement versé 

au Trésor 1-25,000 
8» Fonds de caisse ou de 

roulement et fonds de ré-
serve 525,000 

Somme égale 
Pour extrait : 

-(833) 

. . 2,400,000 

LEFÈVRE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier décem-
bre, portant cette mention : Enre-
gistré â Paris le deux décembre mil 
huit cent cinquante-huit, folio 538, 
recto, case 5, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, signé Germain, 
entre M. Adolphe DUBREUX et Er-
nestGEBMAlN, tous deux marchands 
d'horlogerie, demeurant à Paris, rue 
de Ménilinontant, 71; il appert -, que 
la société en nom collectif ayant 
pour but le commerce de l'horlo-
gerie et de la bijouterie, formée 
sous la raison DUBREUIX et GER-
MAIN, par acte sous seings privés 
en date à Paris du seize février der-
nier, enregistré eu ladite ville le 
lendemain, folio 191, recto, case 3, 
par Pommey,qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits, 
a été dissoute à partir dudit jour.... 
décembre, et que le sieur Germain 
a été nommé seul liquidateur de la-
dite société, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour faire cette liqui-
dation, ainsi que pour faire publier 
et afficher partout où-bosoin sera. 

Pour extrait : 
(827) E. GERMAIN. 

Extrait d'actede société sous seing 
privé, passé â t-aris le trois déeeni-d 
Dre mil huit cent cinquante-huit, 
dûment enregistré, entre M. Joseph 
REYNOLDS, fondeur en métaux 
demeurant à Courbevoie; M. Phi-
lippe BÉNIER, négociant, demeu-
rant à Tonnerre, et un comman-
ditaire désigné dans l'acte, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
MM. Reynolds et Philippe Bénier a 
élé fondée sous la raison sociale 
J. REYNOLDS el C'». Elle a pour but 
l'exploitation de la fonte malléable. 
Son siège est à Courbevoie, rue Fi-
catier. Sa signature sociale et la di 
rection des affaires appartiennent 
exclusivement à M Philippe Rénier. 
La durée de la société est flxéè à 
onze années, qui commenceront le 
premier janvier mil huil cent cin-
quante-neui et finiront le premier 
janvier mil huit cent soixante-dix. 
La commandite est fixée à dix mille 
francs. 

Paris, le huit décembre mil huit 
cent cinquante-huit. 

Certifié conforme : 

(
829) P. BÉNIER. 

Par acte du six décembre mil huit 
cent cinquante - huil, enregistré, 
M. Cyre-Barthélemy GUERARD, cor-
royeur, demeurant à Montmartre, 
rueLéonie, (2, et M. Louis-Alexan-
dre-Julien GIRARD, commis-placier 
pour les cuirs vernis, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 122, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, pour douze 
ans, à partir du premier décembre 
courant, pour exploiter une fabri-
que de cuirs et veaux vernis, siluée 
à La Chapelle-Saint-Denis,' grande 
rue, n° 197. La raison et la signa-
ture sociales sont GUERARD et A. 
GIRARD. La signature appartient 
aux deux associés, qui ne pourront 
l'employer que pour les besoins de 
la société ; sinon, ils no l'engage-
ront point. Le siège social est, quant 
â présent, à la fabrique. 

Pour extrait : 

CAMPIGNEUX, mandataire, 
(828) 87, faub. Saint-Denis. 

Etude de M1 DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le premier décembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, intervenu entre MM. Henry-
Pierre PETIT, négociant, demeu-
rant à Paris, boulevard Poissonniè-
re, 10; Henri DEMARSON, négo-
ciant, demeurant à Vaugirard, 
Grande-Rue, 196, et le commandi-
taire y dénommé; appert: La so-
ciôlé ayant existé entre les sus-
nommés sous la raison sociale DE-
MARSON jeune et C

I,:
, ayant fonc-

tionné sous la raison DEMARSON, 
PETIT et C

IE
, constituée parade 

sous seings privés du cinq janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, en nom collectif au regard 
de MM, Petit et Demarson, et en 
commandite au regard de la troi-
sième partie, ayant pour objet le 
commerce de la parfumerie, a élé 
dissoute à compter du jour de l'acte 
extrait. La nouvelle société PETIT et 
C", constituée par acte du même 
jour, enregistré, dont le siège est à 
Paris, boulevard Poissonnière, i3, 
est seule liquidateur de la société 
dissoute avec les pouvoirs les plus 
larges que comporle cette qualité. 

Pour extrait : 
—(830) Signé : DELÈUZE. 

[cinquante francs sont fournis; le 
surplus sera versé, savoir : cinq 
mille francs le quatre décembre mii 
huit cent cinquante-huit, pareille 
somme dans le courant du même 
mois, dix mille francs en janvier 
mil huit cent cinqùante-neùf, et le 
complément en mars suivant. En 
cas ae décès de M. Petit, la société 
continuera avec ses simples repré-
sentants commanditaires sous la 
raison MICHA1LLE et C". 

Pour extrait 5 

—(831) Signé : DELEUZE. 

IXWnW»'.***''"**""'"»»*!''!»»!!!!»!»!!! 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Etude de M» DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seingprivé.fait tri-
ple à Paris le premier décembre mil 
huit eent cinquante-huit, enregis-
tré, entre M. Henry-Pierre PEUT, 
négociant, demeurant à Paris, bou-
levard Poissonnière, 13; M. Joseph-
Claude-Frédéric MICH AILLE, négo-
ciant, demeurant A Paris, boule-
vard du Temple, 70, et une troisiè-
me personne y dénommée, appert : 
il a été formé entre les susnommés 
une société de commerce en nom 
collectif au regard de MM. Petit et 
Michaille, et en commandite au re-
gard de la troisième personne, 
ayant pour objet l'exploitation du 
commerce de la parfumerie, avec siè-
ge social à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 13, devant durer douze 
années, à compter du jour de l'acte 
extrail, sous la raison et la signa-
ture sociales PETIT et C'e, dont MM. 
Petit et Michaille seront tous deux 
gérants, et dont ils auront la signa-
ture, à charge de n'en user que 
pour les besoins et affaires de la 
société, à peine de nullité, même 
au regard des tiers. La comman-
dite s'élève àcinquante mille francs, 
dont vingt-deux mille deux cent 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT*.*. 

Jugements du 8 DÉC. 4858 , gui 

iiclarenl la faillite ouverte et en 
fixent proviioiremeni l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur PARIS (Marien-Jean), en-
trepren. de maçonnerie, rue de Bon-
dy, 80; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Deeagny, rue de 
Grefluihe, 9, syndic provisoire (N° 
15525 du gr.); 

De la Dlle DEROMBY, faisant le 
commerce sous la dénomination 
Marchaisse et C'*, ladite D"« mde de 
modes, rue Rossini, 4; nomme M. 
Sauvage juge-commissaire, et M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, syndic provisoire (N» 
15526 du gr.); 

Du sieur BUREAU (Charles-Jean-
Bapliste), fabr. d'huiles et graisses 
à La Villette, rue de Flandres, 115, 
demeurant à Montmartre, rue du 
Château, Ifj nomme M. Durand 
juge-commissaire, et M. M. Hécaen, 
rue de l.ancry,9, syndic provisoire 
(N° 15527 du gr.); 

Du sieur RENAUDEAU ( Louis-Re-
né), carrier à Nanterre; nomme M. 
Sauvage juge-commissaire , et M. 
Saulton, rue Pigalle, 7, syndic pro-
visoire (N° 15528 du gr.); 

Du sieur MEUNIER (Rrançois), md 
de vins, rue St-Martin, I3i; nomme 

M. Durand juge-commissaire, et M. 
Moneharvifle, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 15529 du gr.); 

Du sieur GILA1N (Charles-Henri-
Alfred), md de vins à Relleville, rue 
Pradier, 24; nomme M. Sauvage Ju-
ge-commissaire, et M. Richard Gri-
son, rue Papillon, 8, syndic provi-
soire (N° 15530 du gr.J. 

CONVOCATIONS Oî. CREANCIERS. 

Sotuinvltet a se rendre au Trlbumi 

de commerce de Paris, salle des l#-
tembléet des faillites, Hil. les crean-
ciert : 

NOMINATIONS DK SVNUICk. 

Du sieur BOULLE (Victor), négoc. 
en plâtre et poterie à Boulogne, 
chaussée du Pont, 20, le 14 décem-
bre, à 12 heures (N° 15512 du gr.); 

Du sieur IRVOY (Louis-Philippe), 
ébéniste, rue Jarente, 4, le 15 dé-

cembre, à 9 heures (N° 15513 du 

BrîJi 
Du sieur PRIANT (Joseph), md de 

vins-traiteur à La Villette, passage 
Sauvage, 12 , le 15 décembre , à 10 
heures (N* 15518 du gr.); 

Du sieur BIDAULT (Auguste), do-
reur sur bois, rue St-Sébastien, 39, 
le 15 décembre, à 10 heures (N" 15502 
du gr.j; 

Du sieur MICHAUDON (Henri), né-
goc. commissionn. en huUafc rue 
de Crussol, 5, le 15 décembre, à 2 
heures (N° 15520 du gr.); 

Du sieur BADIN (Jean-Marie), dis-
tillateur à La Chapelle-Sainl-Denis, 
Grande-Rue, 65, le 15 décembre, à 2 
heures (N» 13436 du gr.); 

Du sieur GERR1ET (Jean-Baptiste-
Félicien), md de draps et vêlements 
confectionnés, rue St-Honoré, 70, le 
15 décembre, à 2 heures (N° 15510 
du gr.); 

Du sieur MOMON (Auguste), md 
de bois, rue du Grauit-St-Michel, 8, 
le 15 décembre, à 2 heures (N" 15483 

du gr.); 

Du sieur PATIEN (Charles), md de 
vins à Plaisance-, commune de Vau-
girard, rue du Chemin-de-Fer, 64, 
le 15 décembre, à 2 heures (N° 15437 
du gr.); 

De la dame DÉPORTES, née Rosa-
lie Vally, mde à la toilette, rue Laf-
fitte, 45, le 15 décembre, à 9 heures 

(S* 15514 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés gue sur 
la itominolion de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées «ubséauentes. 

AFFIRMATION*. 

De la société dame JACOBI et C", 
ayant pour objet la fabrique de cor-
sets, dont le siège est rue de la Paix, 
26, ladite société composée de dame 
Augusline-Marie Hiard, femme du 
sieur Jacobi (Amand-Paul-Eugène), 
associée en nom collectif, demeu-
rant au siège social, et d'un com-
manditaire, le 15 décembre, à 10 
heures (N" 15293 du gr.); 

Du sieur PATRU (Joseph), liquo-
riste, passage Joinville, 12, le 15 
décembre, à 10 heures (N° 15363 du 

gr.); 

Du sieur ROUXEL (Alexandre), 
pulvérisateur, rue de Charonne, 47, 
le 15 décembre, à 10 heures (N° 

19394 du gr.); 

Du sieur BUQUET (restaurateur à 
Colombes (Seine), le 15 décembre, à 
2 heures (N» 15315 du gr.); 

Du sieur POLART (Jean-Martin), 
fabr. de brosseries, rue Thorigny, 4, 
le 15 décembre, à 2 heures (N° 15313 
du gr.); 

Du sieur WASNER (Charles-Au-
guste), md de vins à Belleville, rue 
St-Laurent, 60, le 15 décembre, a 2 
heures (N» 15277 du gr.); 

De la société LECLEBC et C'% fai-
sant le commerce de confection de 
modes, rue Notre-Dame-des-Vicloi-
res, 28, composée des dames Fran-
cine Flacard, femme de Louis Le-
clerc, et Héloïse-Delpldne Capellun, 
femme de Hippolyle-Lévy Dutertre 
le 45 décembre, à 9 heures (N° 15342 

du gr.); 

Du sieur GUILLAUME (Hippolyte), 

épicier, rue du Rocher, 47, le 45 
décembre , â 12 heures (N° 15332 du 

gr-); 
Du sieur REGNAULD (François-

Marie), tailleur d'habits, rue Riche-
lieu, 54, le 15 décembre, â 12 heures 
(V 15409 du gr.); 

Du sieur DOMERGUE (Louis-Fer-
dinand), md de vins à Belleville, rue 
du Théâtre, 4, te 15 décembre, à 1 
heure (N« 15329 du gr.); 

Du sieur LECUIRE (Alfred), fabr. 
de meubles sculptés, boulevard 
Beaumarchais, 72, le 15 décembre, à 
1 heure (N° 15330 du gr.); 

Du sieur PERREAU (Pierre-Guil-
laume-Benoîl), sellier-bourrelier â 
Vincennes, rue de Paris, 156, le 15 
décembre, à 4 heure (N° 45334 du 

r-). 

Pour être procédé, saut la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification e.' àjfirmation de leur) 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à-MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COURTIN (Auguste), md 
de vins-traiteur, rue Bréda, 29, le 44 
décembre, â 40 heures (N° 45325 du 

gr.); 

Du sieur HODDÉ (Augustin-Hono-
ré), md de papiers d'emballage, rue 
Suger, 5, le 45 décembre, à 10 heu-
res (N» 45268 du gr.); 

Du sieur CHAMPLON (Pierre), li-
monadier à Belleville, rue des Cou-
ronnes, 63, le 45 décembre, à 10 
heures (N° 15166 du gr.; 

Du sieur BETOUS ( Mathieu-An-
dré-Louis-Justin), bottier, rue Du-
phot, 8, le 15 décembre, à 10 heures 

(N- 15309 du gr.); 

Du sieur FONTAINE (Hippolyte), 
imprimeur en taille douce, quai 
d'Orléans, 28, le 15 décembre, â 2 
heures (N° 15116 du gr.); 

Du sieur EDUIN (Pierre-Charles), 
md de vins à Montmartre, rue des 
Acacias, 20, ledit Eduin demeurant 
aujourd'hui, susdite rue 8, le 15 dé-
cembre , à 2 heures (N° 1M19 du 

gr-); 

Du sieur L1NCK (Louis), md pape-
tier, rue de Saintonge, 41, le 15 dé-
cembre, à 2 heures (N° 15200 du 

gr.); 

Du sieur BOURELY (François), 
serrurier en bâtiments et sellerie, 
rue St-Maur, 150, le 15 décembre, à 

9 heures (N° 15230 du gr.: 

Du sieur \VARLUZEL(Joseph-Flo-

rimont), fabr. de lables, rue de Cha-
ronne, 55, le 14 décembre, à 9 heu-

res (N" 14641 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état di la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'intendre déclarer en 

état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tantsur 
les faits de la gistton gue sur l'utliut 
àu maintien ou du remplacement des 

tyndles. 
NOTA. Il ne sera admis que lts 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait retever de la dé 
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap 
port des syndics et du projet de 

concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du Bieur LEVASSEUR (Gédéon-A 

thanase), anc. découpeur de bois de 
teinture â la mécanique, à Charon-
ne, roule militaire, 13 ancien, 78 
nouveau, demeurant à Paris, rue de 
Bièvres, 30, le 15 décembre, à 10 
heures (N° 15275 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
' NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-

chéance. ,. „, 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport, des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans ledé-
lal de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagms 
d'un bordereau sur papier timbre, m 

dicalif des sommes à réclamer. ««• 

les créanciers: 

Delà société en commandite A-
PICOLO etC", ayant pourobjeuei 
ploitation de l'établissement du ca 
lé-concert du Pavillon4e-lHoriM, 

sis avenue des ChamOT^BÎTn-
carré Le Doyen, dont la

 D ^.""(1 
est seule gérante, 

entre les mains de M. Trilje.ruf^,, 

cane l*e uuyeii, uuu. xn.inlf> 
Gertrude 'Picolo est seule géwme, 
entre les mains de M. Trille, rue'i. 
Honoré, 217, syndiede la taiU"^' 

15384 du gr.); 

De fa D"° PICOLO (Anna-ue"' 
avenue des cnamps-WS 

de), néL 
sées, carré Le Doyen, JR>tf~f

t
m, 

ment, entre les mains de % _»JA ,a 
rue Saint-Honoré, 217, 
faillite (N» 15383 du gr.) 

personne e 

e
 M

' VM yndie de u 

îllite (N» 15383 du gr.). 

Pour, en conformité de l'f}^L
6
di 

de la loi du 28 mal 1831, étreg
( à la vérii%cation des créance',,, «

 j| 
commencera immédiatement r 

l'expiratio 1 e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS U"
10
^ 

Messieurs les créanciers comP 

sant l'union de la faillite du ̂  

DEVERS (Félix), '«d^J'i publie 
teur fimonadier, tenant nai p ^ 
à Grenelle, rue Croix-Nivert, i^

fflr
. 

en retard de faire vérifier e' u
 àse 

mer leurs créances, sont nrn» 
rendre te 15 décembre, »

 ne
rce 

cise , au Tribunal de connue^ 

de la Seine, salle ordinaire 4
 e 

semblées, pour, sous « Pr„°
oc

éder 
de M. le juge-commissaoe, p

 de 
à la vérification et à l afflrnr*""

 d
„ 

leursdites créances (N" <0' 

gr.). 

ASSEMBLÉES DB 10 DÉCEMBRE 

lié 

)85>. 

et 
F HEURES : .Bafrna^f

 r
i,"ïfuile-

cuirs, clôt. - Leroy et C , 
gaz, id. Bergerre, Mfcî.^ 
loulliau, épicier, reddita» 

comptes. . , fie pa-
DIX HEURES: Uaudret, lab. de ̂  

piers peints, ver. - Hui'
 |ber

-

5e couverts, clôt. - S^pneu-
ger, nég, comm , Id. - *

 mis
e» 

rat, md de confections, rei 

huit. i .,„„ 
ONZE HEURES : Leiruère, 

ver. — M'""'"-. ô„heau jeul 

sellerie, couc. - K«eau

ca

J

r
d, * 

fab. de jupons, id. -
monadier^ redd

:
 é^fe en 

UNE HEURE,: Bomiche, ̂ •
 U

J'ne-

propriétés, rem. à """ es, Ai 

Chartres, ent. de chaipente», 

(art. 570). 

liuregistiv à Pans, le 

lleçu denx francs vingt, centimes. 

Décembre 1858. IMPRIMERIE DE A. UlfVO'f, KUK N E U VE-DËS - M ATH U R1NS, 

Certifié l'insertion sous ls 

18. Pour légalisation de la signature A 
Le maire du 1" arrondissement 

GUÏOT, 


